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MERCI !

Toute notre reconnaissance à celles et ceux qui ont accepté de donner un peu de leur temps pour 
répondre à nos questions, contribuant ainsi à l’aboutissement de ce projet d’étude. 
Anciens ou nouveaux participants au Défilé, bénévoles, techniciens, militants associatifs, 
photographes professionnels et amateurs, journalistes, opérateurs, agents publics (en particulier 
de la Bibliothèque municipale de Lyon, des Archives et de la Reprographie de la Métropole de 
Lyon), spectateurs fidèles ou d’un jour, élus et organisateurs de cette magnifique fête populaire, 
nous espérons avoir pu contribuer à rendre hommage à toute l’énergie investie depuis près de 
30 ans dans cet évènement qui n’a pas fini de nous réunir. 

�©Métropole de Lyon - Jacques Léone - 2012
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édito
LA DANSE EST PARTOUT !
Le Défilé, un héritage à faire fructifier

Le Défilé de la Biennale de la danse est bien plus qu'un événement culturel, c'est 
une tradition bien vivante qui façonne notre identité collective. En tant que nouveau 
directeur de cet événement, je mesure la responsabilité qui m'incombe de prendre en 
main cet héritage, tout en veillant à insuffler un vent de renouveau.

Dès mon arrivée à Lyon en septembre 2022, j'ai pris conscience de la valeur inestimable 
du Défilé dans notre société et sur nos territoires, dans ce qu’il déploie toute l’année qui 
précède le grand jour de la parade, avec une force rassembleuse hors du commun.

Porté par les élans collectifs, le Défilé est une aventure sociale et artistique unique 
qui incarne notre patrimoine culturel et qu’il faut préserver. Mais je suis également 
convaincu que la forme du Défilé n'est ni sacrée ni figée. Nous avons l'opportunité de 
la questionner, de réinventer ses codes pour mieux répondre aux aspirations de notre 
époque.

Pour que la danse soit accessible à tous, il est essentiel d’œuvrer pour le 
décloisonnement des territoires et des pratiques, en soulignant l'importance du 
croisement des pratiques chorégraphiques professionnelles et amateurs.

La danse est un langage universel qui nous connecte et renforce le tissu social de notre 
territoire.

Ainsi, le titre « LA DANSE EST PARTOUT » guide mes réflexions pour le Défilé de la 
Biennale de la danse en 2025.

Ce titre incarne notre appel à la mobilisation générale. La danse ne se limite pas aux 
scènes traditionnelles, elle se trouve dans nos rues, nos associations, nos clubs, nos parcs, 
nos communautés. Elle anime nos vies et rythme nos mouvements. En reconnaissant 
cela, nous réaffirmons l'importance de la danse dans notre société et lui accordons la 
place qu'elle mérite.

Je m'engage à préserver l'essence du Défilé, tout en encourageant l'innovation et 
l'émergence de nouvelles formes d'expression artistique qui l’enrichiront. Ensemble, 
nous forgerons un avenir où la danse sera une force motrice de l’épanouissement 
culturel et social des citoyens. Engageons-nous à préserver cet héritage, à favoriser 
l'inclusion de tous les acteurs de la danse, car la danse est véritablement partout !

Tiago Guedes,
Directeur artistique de la Biennale de la danse

Co-directeur de la Biennale de Lyon
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Le Défilé est né en 1996, sous l’impulsion de Guy Darmet, 
alors directeur de la Maison de la danse et de la Biennale 
de la danse. Véritable reflet d’une époque, il résulte de 
la rencontre de groupes sociaux variés, portant chacun 
leurs enjeux. 

Dans cet évènement multidimensionnel, se mêlent 
monde de la danse contemporaine, mouvement hip-
hop, politiques sociales et culturelles, institutions 
publiques et énergies associatives.

Pour retracer les origines du Défilé, et comprendre 
comment l’évolution de chacun de ces mondes a joué 
sur sa construction, il nous faut rendre visibles quelques-
uns de leurs événements fondateurs, et la manière dont 
ils se sont rencontrés.

AUX ORIGINES,  
DES TRANSFORMATIONS 
PROFONDES  
DE LA SOCIÉTÉ

partie 1
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Le ministre facilitera également la reconnaissance de 
toutes les formes de culture populaire  : cultures ré-
gionales, pratiques créatives individuelles (Fête de la 
musique), pratiques dites « mineures » : rock, jazz, BD, 
mode, design, gastronomie, mais aussi rap et graffiti.
 
« Ces pratiques de "création" étaient certes déjà 
consacrées par leur succès auprès de la jeunesse et 
leur popularité auprès de larges couches de la socié-
té. L’intuition de Jack Lang était qu’en élargissant le 
champ culturel couvert par l’État, on pouvait élargir 
en même temps le public de "la culture" au-delà des 
élites cultivées au sens traditionnel, et du même coup 
populariser le concept de culture » (Girard, 1996).

À travers la légitimation de ces pratiques, c’est égale-
ment celles des populations qui les portent qui est en 
jeu, tout particulièrement celles des quartiers popu-
laires  : « Mon projet politique était que ces quartiers 
puissent avoir un véritable droit à l’art, à la culture, à 
la rencontre », déclarera Jack Lang (Libération, 2018).

Si l’on peut voir un certain intérêt politique à cette 
évolution du rapport entre État et « banlieues », on 
constate également que les artistes du mouvement 
hip-hop commencent à recevoir moyens financiers et 
matériels, à s’intégrer à la programmation des équi-
pements culturels et à bénéficier d’une forme de vali-
dation intellectuelle au sein des milieux culturels. L’at-
ténuation du conflit entre le culturel et le socioculturel 
comme le soutien aux amateurs faciliteront le finan-
cement public de la culture hip-hop.

ANNÉES 80, POLITIQUES 
CULTURELLES, LE VIRAGE LANG

En 1981, l’arrivée au pouvoir de la gauche et 
de François Mitterrand marque une rupture 
dans la politique culturelle française, incar-
née de 1981 à 1993 par un ministre embléma-
tique  : Jack Lang. Le budget de la culture est 
alors multiplié par deux. Ce choc budgétaire, 
bien que minime pour l’État (de 0,5 % à 1 % du 
budget), va donner à la politique culturelle les 
moyens de ses ambitions.

Jack Lang s’engage d’abord pour la culture fran-
çaise, en reprenant dans un premier temps le flam-
beau d’André Malraux pour résister à la « colonisation » 
culturelle américaine : « Notre destin est-il de devenir 
les vassaux de l’immense empire du profit  ? », inter-
roge-t-il à Mexico, en 1982. 

Face à la concurrence de la culture de masse, Jack 
Lang entend revivifier la création et les acteurs cultu-
rels français (notamment le cinéma, les auteurs), lut-
ter contre le franglais, ou l’implantation d’Eurodisney 
(1985). Il amplifie le mouvement de reconnaissance 
de l’art contemporain, entamé sous Georges Pom-
pidou (création du Centre Pompidou), en défendant 
l’implantation de la Pyramide du Louvre, puis des co-
lonnes de Buren, mais aussi la création de nouveaux 
centres d’art contemporain, ou encore des Fonds 
régionaux d’art contemporain (FRAC), opposant les 
avant-gardes au conservatisme. 

C’est également la danse qui va connaître une recon-
naissance sans précédent, et pouvoir s’autonomiser 
en tant qu’art majeur  : multiplication des lieux de 
professionnalisation et de création (Centres Choré-
graphiques Nationaux), renforcement des crédits aux 
compagnies indépendantes et aux festivals spéciali-
sés, valorisation de l’existence d’une « nouvelle danse », 
contemporaine, en France notamment. 

Ce « vitalisme culturel » (Urfalino, 1996) et cette liberté 
de création ne doivent cependant pas rester le mo-
nopole de quelques artistes, ou de Paris  : Jack Lang 
va amplifier la dynamique de décentralisation cultu-
relle, en encourageant les collectivités locales (majo-
ritairement de gauche) à s’emparer de cette compé-
tence (multiplication par 10 des effectifs des DRAC en 
10 ans). Il va également accélérer la formation des pro-
fessionnels et de la population aux questions cultu-
relles en multipliant par 100 les budgets de l’éduca-
tion artistique en milieu scolaire. 

�de gauche à droite : Jack Lang et Alain Meilland, directeur du Centre régional 
de la Chanson au Printemps de Bourges en Avril 1986 ©Paul Kiujcom
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LA DANSE CONTEMPORAINE À LYON

Sous l’impulsion des nouvelles orientations des poli-
tiques culturelles, la danse contemporaine explose en 
France dans les années 1980. Cette scène vit une pé-
riode intense : de nombreux chorégraphes émergent 
et avec eux de nouvelles visions. 

La création prend le pas sur l’académisme, les corps 
expérimentent de nouvelles libertés, les spectacles se 
font plus ambitieux, et la danse se diffuse de manière 
plus large dans la société. On parle même de « nou-
velle vague » de la danse pour décrire ce renouveau 
artistique et esthétique (Charles Picq, 2010).

Tandis que Lyon souffre depuis longtemps de 
l’image de ville terne et peu culturelle, la danse 
contemporaine y prend son envol à la fin des an-
nées 1970, lorsque cinq compagnies menées par 
des personnalités de la danse (Claude Decail-
lot, Michel Hallet Eghayan, Lucien Mars, Hugo  
Verrecchia et Marie Zighéra) se réunissent au sein de 
l’Action Danse Rhône-Alpes (Adra) avec l’objectif com-
mun d’ouvrir un espace de création et de diffusion. 

Côté institutionnel, les élections municipales de 
1977 marquent l’irruption des politiques culturelles à 
l’agenda politique local, et Francisque Collomb, nou-
veau maire de Lyon, publie un programme ambitieux 
visant à articuler cohésion sociale et excellence artis-
tique (Arnaud, 2008). Des conditions propices pour re-
cevoir la proposition de l’Adra d’un nouveau lieu dédié 
à la danse. 

La confiance des pouvoirs publics locaux en poche, la 
discussion est portée au ministère de la Culture, qui, 
après un premier refus, accepte le projet… à condi-
tion qu’il s’installe à Paris. Mais comme le résume la 
journaliste Marie-Christine Vernay, « la détermination 
des Lyonnais sera plus forte que les réticences pari-
siennes ».

La Maison de la danse ouvre finalement ses portes 
en 1980, dans l’ancienne salle des fêtes de la Croix-
Rousse. Guy Darmet, à l’époque jeune journaliste pas-
sionné de danse, deviendra rapidement le directeur 
de ce premier lieu inédit en Europe. Il en fera « la mai-
son de toutes les danses régionales, nationales, inter-
nationales » (Vernay, 2021). 

En 1983, la jeune Maison de la danse jouit déjà d’un 
important soutien du public et des responsables po-
litiques locaux. Alors que le monde culturel et institu-
tionnel cherche à revitaliser le festival de Lyon-Four-
vière1, Guy Darmet saisit l’occasion et se voit confier 
un festival, la Biennale de la danse, dont la première 
édition se déroule en 1984.

Francisque Collomb, Guy Darmet, Joannès Ambre, Merce Cunningham et Jean Palluy / Biennale 1984©Christian Ganet

1. Le grand amphithéâtre romain de Fourvière a été redécouvert et inauguré en 1946, 
grâce à l’impulsion du maire Edouard Herriot, qui y lança des fouilles dès 1933. Depuis, 
il accueille une programmation artistique variée, notamment d’importants festivals : le 
festival Lyon-Charbonnières entre 1949 et 1959 (créé par Georges Bassinet, directeur du 
casino de Charbonnières, et qui propose une programmation alliant théâtre, musique, 
danse et peinture), puis le festival Lyon-Fourvière lancé en 1960 par le maire Louis Pradel, 
qui deviendra en 1994 Les Nuits de Fourvière.
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Dès ses premières années d’existence, la Biennale 
s’organise autour de l’objectif de diffuser une pro-
grammation éclectique, pour proposer au plus grand 
nombre des danses de toutes origines, de tous styles, 
qu’elles soient traditionnelles ou émergentes. Le jeune 
directeur fait alors le tour du monde à la recherche de 
formes d’expressions chorégraphiées variées. 

Les années 1980 sont également marquées par d’im-
portants mouvements sociaux et culturels venus des 
banlieues. En toile de fond, une forte revendication 
de reconnaissance et d’égalité s'exprime de la part de 
jeunes issus de l’immigration. 

LA MARCHE POUR L’ÉGALITÉ ET  
CONTRE LE RACISME, UN EMBLÈME  
BIEN AU-DELÀ DE LYON 

La Marche pour l’égalité et contre le racisme symbo-
lise « à la fois l’immense soif d’égalité et l’apparition des 
enfants d’immigrés maghrébins dans l’espace public 
français » (Hajjat, 2014). En effet, longtemps considé-
rée comme provisoire, l’immigration maghrébine en 
particulier était cantonnée à l’image du travailleur iso-
lé, souvent méprisé, jusqu’à ce que la deuxième gé-
nération d’immigrés ne fasse l’actualité lors des rébel-
lions urbaines lyonnaises, devenues un symbole de la 
« crise des banlieues » (Hajjat, 2013).

Des évènements violents se multiplient durant les an-
nées 1980 dans l’Est Lyonnais, à Vaulx-en-Velin, à Vil-
leurbanne, et à Vénissieux, en particulier dans la ZUP 
des Minguettes, véritable « laboratoire des tensions 
sociales et politiques de la société française » (Hajjat, 
2014). C’est dans ce grand ensemble construit en 1967, 
que l’idée d’une grande marche naîtra. 

Le quartier se crispe sous l’influence de nombreux fac-
teurs : crise économique et montée du chômage des 
jeunes, départ des classes moyennes et logements 
vacants, traitements policier et judiciaire racistes, dé-
térioration des relations entre les classes ouvrières 
stabilisées et précarisées, etc. (Hajjat, 2013). Plus gé-
néralement, les injustices à caractère raciste per-
sistent sur les cendres encore fumantes de la Guerre  
d’Algérie, dans un contexte pesant d’augmentation 
du chômage. 

Les logements insalubres, les contrôles au faciès, le 
harcèlement et les violences policières sont le quoti-
dien de beaucoup de personnes d’origine maghré-
bine, qu’elles soient étrangères ou de nationalité 
française, tandis que l’extrême droite prend une place 
importante dans le débat public, jusqu’à obtenir sa 
première victoire aux élections municipales en 1983. 

Les jeunes issus de l’immigration, qui se heurtent 
à une société profondément discriminante, na-
viguent difficilement entre deux cultures  : considé-
rés comme étrangers en France autant que dans le 
pays d’origine de leurs parents, ils vont vouloir être  
reconnus comme Français à part entière  
(Panassier, 2008).

C’est dans ce contexte qu’une première révolte éclate 
à l’été 1981, surnommé « l’été chaud », rapidement sui-
vie d’une seconde rébellion dénonçant les dérives po-
licières violentes. Les révoltes se convertissent en mou-
vement pacifique avec le soutien de l’important tissu 
militant présent à Vénissieux, composé d’enseignants, 
d’éducateurs spécialisés, de nombreuses associations, 
de MJC, de centres sociaux, etc., qui agissent dans le 
sens d’une plus grande égalité et d’une meilleure in-
tégration (Panassier, 2008). 

Le père Delorme et le pasteur 
Costil auront un rôle déterminant 
dans ce processus, tous deux déjà 
engagés auprès des jeunes - no-
tamment à travers une grève de 
la faim contre la « double peine », 
c’est-à-dire l’expulsion des jeunes 
issus de l’immigration faisant l’ob-
jet d’une condamnation. S’ensuit 
la création de l’association « S.O.S. 
Avenir Minguettes », qui initie-
ra la Marche pour l’égalité après 
que son président Toumi Djaidja 
ne soit blessé par les forces de  
police.

Marche pour l’égalité et contre le racisme (1983)© Dominique Faget- AFP
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Le principal objectif revendiqué par la Marche est 
d’obtenir « l’égalité dans le droit à la vie, l’égalité dans 
le droit au respect, l’égalité dans le droit au bonheur 
ici en France ». Partie de Marseille le 15 octobre 1984, la 
Marche arrive le 1er décembre à Paris. La manifestation 
finale réunit plus de 100 000 personnes et « produit un 
immense espoir et un unanimisme antiraciste dans 
l’opinion publique » (Hajjat, 2013). 

Le célèbre slogan « La France c’est comme une mo-
bylette, pour avancer il lui faut du mélange » résume 
bien l’idée d’une France pluriculturelle et multieth-
nique qui s’est largement répandue à cette époque, 
supplantant au passage d’autres enjeux sociaux, po-
litiques, économiques et juridiques à l’origine de la 
Marche2.

LA CULTURE, MOYEN DE LUTTE  
ET DE REVENDICATIONS  
DANS LES PÉRIPHÉRIES DE LYON

Si cette Marche est retenue a posteriori comme le pa-
roxysme du mouvement, d’autres formes de luttes an-
tiracistes agitent Lyon et ses alentours durant toute la 
décennie, comme des grèves de la faim, des concerts 
de soutien, des forums d’associations, animées et re-
layées par un écosystème disparate d’acteurs (collec-
tifs de jeunes issus de l’immigration et de familles des 
victimes, gauche libertaire, gauche catholique, etc.). 

Le collectif « Zaâma d’banlieue » est certainement le 
plus connu, emmené par une trentaine de jeunes 
femmes des banlieues lyonnaises entre 1981 et 1984 
(Blézat et al., 2014) qui s’investissent autour des pro-
blématiques « police/justice » (Nasri, 2013).

Expressions politique et artistique se mêlent dans ces 
luttes (radios, fanzines, concerts, films3, etc.). Le rock 
alternatif y tient une place de choix, Lyon s’en reven-
diquant même la capitale au début des années 1980, 
forte de groupes comme Starshooter, Ganafoul, et 
Carte de Séjour. Fondé en 1980 à Rillieux-la-Pape par 
Rachid Taha, Djamel Dif, Mokhtar Amini, Mohamed 
Amini, et Jérôme Savy, le groupe arpente les concerts 
de soutien.

Leur musique fait se rencontrer rock et musique 
orientale, ouds, darboukas, batteries et guitares élec-
triques, et traite des problèmes de la jeunesse issue de 
l’immigration. Refusant les assignations identitaires, 
le groupe prolonge la lutte des enfants d’immigrés 
pour leur reconnaissance dans l’espace public sur le 
front culturel (Hanus, 2015). Les valeurs portées par la 
Marche résonnent ainsi dans une partie du champ 
culturel de l’époque.

En 1986, Carte de Séjour chante Douce France, écrite 
sous l’occupation par Charles Trenet. Cette reprise en-
gagée « fut entendue comme un cri du "Beur", c’est-à-
dire une prise de parole radicale de jeunes franco-ma-
ghrébins, transformant ainsi ce lieu de mémoire 
français en un manifeste politique » (Hanus, 2015). Elle 
restera dans la mémoire collective comme un véri-
table hymne de ces mouvements sociaux. 

LE HIP-HOP, NOUVEAU LANGAGE 
ARTISTIQUE ET POLITIQUE

Tandis que le rock reflue, c’est au hip-hop de déferler 
en France. Né à New-York à la fin des années 1970, 
le hip-hop – dont l’étymologie quoiqu’assez obscure 
pourrait signifier le fait d’évoluer grâce à l’intelligence, 
« hip » signifiant en argot américain l’intelligence, la 
débrouillardise, être affranchi, mais aussi compéti-
tion, et « hop » le saut – est un mouvement culturel as-
sociant la musique (DJing, rap et beatbox), la danse 
(break, popping, smurf), et les arts plastiques (graffiti, 
tag). 

En moins de dix ans, il se diffuse dans le monde entier, 
et s’installe en France dans des périphéries urbaines 
présentant des similitudes avec les ghettos améri-
cains où il a émergé (pauvreté, stigmatisation, etc.). 
Les premiers tags et graffitis envahissent l’espace ur-
bain, des groupes de rap apparaissent, Sidney lance 
l’émission H.I.P. H.O.P. sur TF1 qui deviendra culte pour 
toute une génération. De nombreux jeunes repro-
duisent les pas de break « en bas des tours ». 

Le hip-hop s’inscrit dans le prolongement des luttes 
précédentes, dans « un mouvement de contre-stig-
matisation des minorités par l’indentification à des 
valeurs positives ». Par son intermédiaire, « les "jeunes 
de banlieues" peuvent renforcer un sentiment d’ap-
partenance et affirmer la valeur de leur existence » 
(Arnaud, 2008, 45). Cette danse constitue un mode 
original d’expression dans l’espace public, qui permet 
aux jeunes chorégraphes de prendre place symboli-
quement dans la ville.

2. Néanmoins, malgré la création de la carte de séjour de 10 ans à l’issue d’une rencontre 
entre le président Mitterrand et une délégation de marcheurs, l’affichage public de 
tolérance et d’égalité par le gouvernement socialiste aura peu de traduction concrète 
sur le plan social.

3. L’agence de presse autonome IM’média a largement participé à la mémoire de ces 
luttes, à travers des films comme Minguettes 83. Paix sociale ou pacification (1983), ou 
Douce France. La saga du mouvement beur (1993). 
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L’hybridation avec la danse contemporaine que 
porte Traction Avant ne tardera pas à se répandre, 
encouragée par des structures et acteurs culturels.
Entre la fin des années 1980 et le début des années 
1990, de nouvelles compagnies émergent, telles 
qu’Accrorap à Saint-Priest (avec Samir Hachichi, 
MouradMerzouki, Kader Attou), Azanie (compagnie 
de Fred Bendongué, ancien de Traction Avant), ou 
Käfig (détachée d’Accrorap).

Pour ses pionniers, le hip-hop se révélera être un im-
portant tremplin vers d’autres horizons culturels et 
professionnels, notamment dans le contexte lyonnais, 
où les pouvoirs publics et institutions culturelles ont 
largement accompagné ce mouvement.

Au début des années 1980, les Bboy Breakers de Ril-
lieux-La-Pape et Traction Avant à Vénissieux sont les 
premières compagnies de breakdance lyonnaises. 
C’est à nouveau dans le quartier des Minguettes à Vé-
nissieux que s’activent les pionniers de Traction Avant, 
qui influenceront largement les spécificités de ce que 
l’on nomme parfois « l’école lyonnaise » (Polère, 2010), 
par opposition à la scène parisienne plus « puriste ». 

Initié en 1983 par Marcel  Notargiacomo, agent 
de développement social, le travail de la compa-
gnie est orienté dès le début par sa volonté d’ou-
vrir les jeunes danseurs à d’autres formes artis-
tiques et d’autres espaces que celui de leur quartier.  
Le hip-hop, nouveau témoin du bouillonnement des 
banlieues, est pour lui, et d’autres professionnels de 
terrain, un véritable levier de développement social. 

En 1985, Traction Avant présente son premier 
spectacle Kaskadanse, travaillé durant plus 
d’un an avec le chorégraphe contemporain  
Pierre  Deloche. La compagnie essaime grâce à la 
tournée des « semailles urbaines » qui parcourt la 
France entre 1984 et 1985, et de nombreux stages 
de danse organisés dans l’agglomération lyonnaise. 

A spray can of paint (brand : Altona -1986) ©Jean-Noël Lafargue

Naissance du hip-hop 

Le hip-hop est né dans le quartier du Bronx, ravagé par 
la récession économique, l’abandon des pouvoirs publics 
et des promoteurs et leurs effets de ségrégation sociale 
et ethnique. Le quartier paupérisé sera le berceau de 
nombreux gangs. Parallèlement, les mouvements qui 
militent pour les droits des Noirs (Black Panthers, Black 
Power) sont sévèrement réprimés, ce qui favorise le repli 
sur soi et accentue le développement de la délinquance. 

C’est dans ce contexte que naissent les premières « block 
parties » (portées notamment par Kool DJ Herc), réu-
nions dans la rue de DJing et danse (inspirées des sound 
systems jamaïcains). Le break s’y invente, mêlant des in-
fluences nombreuses (danse funk, up-rock portoricaine, 
salsa, arts martiaux, etc.). 

La figure emblématique de ce mouvement est Afrika  
Bambaataa, membre de gang et DJ de la première gé-
nération qui devient apôtre de la non-violence face aux 
exacerbations des tensions sociales et des affronte-
ments impliquant des gangs et la police. Il fonde l’Uni-
versal Zulu Nation, groupe non violent aux règles mo-
rales strictes, basé sur le hip-hop (« Peace, Unity, Love 
and Having Fun »). 

De soirées en block parties, l’organisation et ses MC 
(maîtres de cérémonies) visent à pacifier les quartiers en 
valorisant la créativité et en détournant la jeunesse de la 
vie de gang  : le courant artistique devient mouvement 
social.
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ANNÉES 90, RECONFIGURATION 
DE L’ACTION PUBLIQUE

Dans le prolongement de la décennie précé-
dente, le hip-hop s’institutionnalise à Lyon en 
même temps que les politiques publiques lo-
cales et nationales se réorientent. Le réseau 
d’acteurs qui se tisse, et la convergence de 
leurs divers intérêts, permettra la concrétisa-
tion de l’idée de Guy Darmet.

C’est encore par les Minguettes qu’il faut passer pour 
comprendre l’évolution des politiques publiques. Les 
événements qui ont agité le quartier permettent la 
prise de conscience par les pouvoirs publics d’un « ma-
laise des banlieues », laissées à l’abandon, et dans les-
quelles les services publics se sont révélés incapables 
d’assurer l’insertion des jeunes. C’est la question de 
l’intégration qui s’expose au grand jour à travers les 
violences, puis la Marche, qui dénonce les ingrédients 
de l’exclusion des descendants de l’immigration (Pa-
nassier, 2008). 

Le constat d’échec des pouvoirs publics mènera à re-
nouveler en profondeur les conceptions de l’interven-
tion publique entre les années 1980 et 1990. L’État, qui 
conduisait jusqu’alors des politiques indifférenciées 
à l’échelle nationale, va penser des réponses spéci-
fiques aux problématiques des grands ensembles. Il 
se détache également d’une approche sectorisée des 
politiques publiques pour adopter une approche glo-
bale et transversale (urbain, social, culture, etc.). Enfin, 
il place ces nouvelles catégories d’action sous l’autori-
té des municipalités. 

Les prémices de la Politique de la ville se donnent 
à voir dans une période d’expérimentation entre 
1981 et 1984, durant laquelle sont créés les opéra-
tions de développement social des quartiers (DSQ), 
la commission nationale de développement so-
cial des quartiers (CNDSQ), les missions locales, 
ou encore les zones d’éducation prioritaires (ZEP)  
(David, 2001). C’est dans cette même période que sont 
votées les lois de décentralisation, instaurant d’autres 
modalités de collaboration entre État et collectivités.

Au niveau local, la crise urbaine et sociale de nom-
breux quartiers de Lyon et ses alentours préoccupent 
tous les élus de l’agglomération (Vaulx-en-Velin, La 
Duchère, Mermoz, Bron, Rillieux-la-Pape, etc.), et c’est 
dans ce contexte que « la Communauté urbaine ap-
prend la nécessaire solidarité d’agglomération » (Pa-
nassier, 2008). 

La forte présence d’un milieu militant informé sur 
la situation de ces quartiers, notamment au sein de 
l’Agence d’urbanisme, va pousser à l’adoption de nou-
veaux points de vue quant à la fabrique de la ville. 

Après ces phases d’expérimentation, la Politique de 
la ville s’institutionnalise dans les années 1990, avec la 
nomination d’un ministre d’État, puis de sous-préfets. 
Des fonds d’intervention sont créés, les moyens finan-
ciers s’étoffent.

La Politique de la ville qui se met en place fait la part 
belle aux habitants en tant qu’acteurs du change-
ment, et à la culture comme facteur de développe-
ment social et économique : les cultures vernaculaires 
deviennent des atouts à valoriser (Panassier, 2008  ; 
Arnaud, 2008). Par conséquent, le hip-hop se retrouve 
rapidement « affilié » à la Politique de la ville (Faure et 
Garcia, 2008). 

�DE LA RECONNAISSANCE À 
L’INSTITUTIONNALISATION DU HIP-HOP

À Lyon, plusieurs associations, professionnels de ter-
rain et institutions, ont permis le passage assez rapide 
du hip-hop « de la rue à la scène », ce qui singularise 
le cas français par rapport au reste de l’Europe ou aux 
États-Unis. 

Le hip-hop apparaît en effet rapidement aux acteurs 
institutionnels comme un « outil d’intégration » de 
la jeunesse des quartiers visés par la Politique de la 
ville. Il est pensé comme une pratique révélatrice de 
« l’énergie positive » de ces quartiers (Faure et Garcia, 
2008). En toile de fond, le ministère de la Culture en-
courage une politique de développement culturel et 
d’éducation artistique dans une double perspective : 
rapprocher les publics « éloignés » de la culture légi-
time, et légitimer les pratiques artistiques non recon-
nues par les établissements culturels. Des chercheurs 
(Arnaud, 2008) suggèrent également que le hip-hop 
pourrait servir l’objectif de production de cohésion so-
ciale, en apaisant, via l’art, les classes populaires.

Entre culture et Politique de la ville, ce sont d’impor-
tants moyens qui peuvent être mis à disposition de 
projets à destination des habitants des banlieues. 
Mais cette institutionnalisation va de pair avec l’in-
jonction au métissage, à l’hybridation de ce que l’on 
nomme alors les « cultures urbaines » avec la danse 
contemporaine. Les danseurs de hip-hop, soutenus 
par les pouvoirs publics, sont poussés à travailler avec 
des chorégraphes contemporains, qui représentent 
alors l’univers artistique le plus légitime. 
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Au-delà de l’implicite d’une pratique « limitée », qui 
ne pourrait se suffire à elle-même, l’ouverture vers 
d‘autres danses est également associée aux qualités 
de la citoyenneté (curiosité, respect de l’autre, etc.) 
(Faure et Garcia, 2008). Nuançant cette idée d’obliga-
tion, des témoignages plus tardifs de chorégraphes 
concernés laissent néanmoins entendre que cette 
hybridation pouvait correspondre à leur propre volon-
té, à leur souci d’échapper à des pratiques assignées  
(Merzouki, ITW 2022).

SUR LE TERRITOIRE, L’ÉTAT AU SOUTIEN 
DES JEUNES TALENTS

À Lyon, ce sont particulièrement l’État via la DRAC 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles) et le FAS 
(Fonds d’Action Sociale), l’association Inter Services 
Migrants, et la Maison de la danse qui ont accompa-
gné le développement de ce nouveau vocabulaire ar-
tistique. Initiée dans les années 1980, cette dynamique 
se renforce à l’orée des années 1990. 

Les fonds à disposition et les orientations des poli-
tiques publiques semblent très bien s’accorder aux 
convictions des professionnels de terrain, souvent ber-
cés de référents de l’éducation populaire et du « so-
cio-culturel ». De plus, la volonté d’intégration institu-
tionnelle rencontre fertilement la volonté des jeunes 
danseurs d’être reconnus en tant qu’artistes.

Inter Services Migrants, structure financée par le FAS 
et dédiée à l’interprétariat, s’est dotée dans les années 
1990 d’un service culturel, qui donnera naissance à 
un guide des pratiques culturelles des immigrés en 
France. L’objectif de mise en avant de leur patrimoine 
immatériel mène à réserver un volet aux « cultures 
urbaines » aux côtés des cultures traditionnelles. Ce 
répertoire s’appuie sur des professionnels très impli-
qués dans les différents quartiers de la région Rhô-
ne-Alpes, qui se constituent rapidement en réseau de 
jeunes danseurs de hip-hop. 

En 1989, la DRAC publie un ouvrage qui répertorie les 
initiatives de « cultures urbaines », Sensible, qui donne-
ra lieu à un festival du même nom à Feyzin en 1990. 
En 1992, c’est au tour de l’ouvrage Danse ville danse de 
recenser et interroger les expressions chorégraphiques 
des grands ensembles urbains. 

Danse ville danse sera également le nom de ren-
contres hip-hop organisées dans la foulée, en partena-
riat avec la Maison de la danse. De nombreux jeunes ré-
pondent à l’appel, et ces expériences encourageantes 
permettent à la fois aux divers professionnels d’accor-
der leurs points de vue sur les enjeux de la reconnais-
sance des pratiques « émergentes » (Faure et Garcia, 
2008), et de reproduire la démarche avec de nouveaux 
partenaires (MJC, centres de loisirs, etc.). 

Danse ville danse (1992)

Financé par la DRAC, les ministères de l’Éducation 
nationale et de la Culture, et la Préfecture de la Région 
Rhône-Alpes, l’ouvrage entend « témoigner, au-delà des 
clichés et des préjugés, de la vitalité de ces nouvelles 
expressions culturelles et poursuivre la réflexion sur les 
liens secrets qui unissent la danse et la ville ». 

Entre annuaire des groupes de la région et restitution du 
témoignage de jeunes danseurs, le livre veut accompagner 
leur passage « de la rue à la scène ». Plus encore, ils sont 
présentés comme les facteurs de « changement du 
quotidien », ceux qui « annoncent le monde de demain ». 

Les acteurs institutionnels projettent sur leurs pratiques 
culturelles un moyen de développement social des 
banlieues, et une occasion de rebond pour la danse 
contemporaine, à condition que les créateurs « acceptent 
de sortir de leur théâtre et de regarder, et que les groupes 
de danses, à qui cette publication est consacrée, s’ouvrent 
aux influences, aux rencontres, acceptent ce grand 
pari de la création qui, pour eux aussi, est le risque du 
métissage… ». 

Ce dernier enjeu, l’usage du hip-hop pour revivifier la 
danse contemporaine, revient de manière systématique 
dans des discours qui pointent la « vitalité » des danseurs, 
leur « énergie », leur « fraîcheur », mais aussi le nouveau 
public qu’ils mobilisent. 
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De son côté, la Maison de la danse qui a gagné en no-
toriété, déménage en 1992 dans le Théâtre du 8e, afin 
d’avoir la capacité d’accueillir les spectacles ambitieux 
de chorégraphes convoités. La Biennale explose à  
l’international en 1990 avec l’édition consacrée à la 
modern dance américaine, Un siècle de danse aux 
États-Unis. 

La Maison s’investit dans la reconnaissance des 
« cultures urbaines », et Guy Darmet se rapproche des 
porteurs de ces initiatives. Il rencontre également les 
jeunes chorégraphes de hip-hop, notamment Accro-
rap, dont il programmera rapidement un spectacle, et 
avec qui il nouera un lien durable.

Guy Darmet est alors en position d’inventer ce qui va 
devenir le Défilé de la Biennale de la danse. Les pla-
nètes sont en train de s’aligner !

Ses voyages de préparation des Biennales lui donnent 
de l’inspiration. Ses excellents rapports avec les tech-
niciens et politiques locaux, les liens tissés entre 
mondes institutionnel, associatif, culturel et la scène 
hip-hop, renforcent son ancrage territorial. 

De même, les habitudes de travail et les convictions 
partagées entre un noyau de personnes hyper-mo-
bilisées au sein de municipalités, de la Communau-
té urbaine, de la DRAC, du FAS donnent une assise 
solide au projet. En parallèle, le vivier de jeunes cho-
régraphes de hip-hop mobilisables, motivés et ex-
périmentés dans la relation aux publics amateurs et 
l’expression artistique dans l’espace public ouvrent 
de belles perspectives en direction des habitants des 
quartiers populaires. 

Enfin, un ministère de la Culture qui réfléchit à utili-
ser la culture pour lutter contre la fracture sociale, et 
va bientôt concocter un programme sur mesure, finit 
de compléter un cadre idéal. Sans oublier que Lyon 
s'appuie énormément, depuis le mandat de Michel 
Noir, sur la culture pour son rayonnement internatio-
nal, utilisant déjà pour cela des événements comme 
la Biennale (internationale) de la Danse, mais aussi  
des événements plus « classiques » comme le Festival 
Berlioz poursuivi par la Biennale de la musique fran-
çaise (1991) et les Musicades (1989). 

Dans les stratégies d’internationalisation de la ville, où 
l’image est déterminante, les événements spectacu-
laires sont les bienvenus. 

L’INVENTION DE LA FORMULE  
DU DÉFILÉ

L’idée d’un défilé inaugural prend progressivement 
forme dans l’esprit de Guy Darmet. Pour ouvrir la 
Biennale 1988 « Quatre siècles de Danse en France », 
il fait venir dans les rues de Lyon une pégoulade, tra-
ditionnel Défilé d’ouverture des férias avec bergers, 
moutons et Arlésiennes. En 1992, plus de 100 000 per-
sonnes répondent à l’invitation de la « Feria du Vieux 
Lyon ». La Biennale met ainsi à l'honneur l'Espagne, où 
Guy Darmet a été frappé par les défilés traditionnels 
et processions (fêtes des Moros y Christianos, les Fal-
las de Valencia…). En 1994, « la Fête en couleur » mé-
lange hip-hop, tap dance et formes venues du Brésil 
pour ouvrir l’édition Mama Africa. 

C’est son voyage au Brésil en 1993-1994 qui va offrir à 
Guy Darmet la matrice du premier véritable « Défilé 
de la Biennale ». Il a coutume de raconter qu’il a été 
stupéfait de voir dans les écoles de samba, situées aux 
périphéries de Rio, des gens très divers socialement et 
par leur couleur de peau se rassembler pour répéter 
la samba, chanson qui accompagne le Défilé du car-
naval. L’idée germe d’un Défilé à Lyon répondant à un 
ensemble de problématiques artistiques et sociales. 

Philippe Douste-Blazy, alors ministre de la Culture, 
lance les Projets Culturels de Quartier (PCQ), visant 
à encourager les institutions à mettre en œuvre des 
projets artistiques intégrant les zones « sensibles ». 
C’est par cette voie que le Défilé sera en partie financé.

Par ailleurs, Guy Darmet et les techniciens de la Bien-
nale de la danse mobilisent le réseau constitué précé-
demment  : DRAC, FAS, Inter Services Migrants, pou-
voirs publics, et professionnels de terrain s’activent 
pour concrétiser le projet dans Lyon et ses banlieues. 
Le vivier de jeunes chorégraphes hip-hop répond pré-
sent, contrairement au monde de la danse contem-
poraine, très peu investi sur le premier Défilé. Certains 
chorégraphes sont habitués au travail avec les ama-
teurs, comme Accrorap, qui a déjà accompagné un 
groupe de jeunes de quartiers au Carnaval de Nice. 
À travers cette expérience fondatrice, les hip-hopeurs 
expérimentent une nouvelle place dans la société, et 
un nouveau rapport à l’art au service de la société. 

La naissance du Défilé, souvent qualifiée « d’invention 
d’une tradition », est donc rendue possible par la ren-
contre de nombreuses dynamiques, dans ce contexte 
lyonnais propice à l’irruption d’un évènement d’une 
telle ampleur. Dès la première année, il réunit de 
nombreuses parties prenantes au sein de son comité 
de pilotage, qui portent chacune leurs enjeux et leur 
vision des objectifs auxquels doit répondre le Défilé. 



17

•  Nasri Foued, Permanences et discontinuités dans les 
mobilisations associatives des héritiers de l'immigration 
maghrébine au sein de l'agglomération lyonnaise : le cas 
de Zaâma d'Banlieue et des Jeunes Arabes de Lyon et 
Banlieue (1979-1998), thèse soutenue le 29 novembre 
2013.

•  Panassier Catherine, Les Minguettes, un marqueur 
national de la Politique de la ville : retour sur les années 
1980 et zoom sur la Marche pour l’égalité. 2008. 
Millénaire 3. Grand-Lyon.

•  Polère Cédric, « Les enjeux de la reconnaissance 
du hip-hop par les institutions culturelles : le cas de 
l’agglomération lyonnaise ». Millénaire 3. 2010. - https://
www.millenaire3.com/dossiers/EMERGENCES-
CULTURELLES/Les-enjeux-de-la-reconnaissance-du-
hip-hop-par-les-institutions-culturelles-le-cas-de-l-
agglomeration-lyonnaise

•  Urfalino Philippe, L’Invention de la politique culturelle, 
Paris, La Documentation française, 1996. 

•  Vernay Marie-Christine, Danse la vie, danse la ville. 
Histoires de Guy Darmet, Éditions Hippocampe, Lyon, 
2021.

•  Archives du site de la Biennale de la danse. - https://
www.labiennaledelyon.com/la-biennale-de-lyon/
archives/archives-de-la-biennale-de-la-danse/
de-1984-a-2021-19-editions

•  « Histoire de la danse à Lyon », Interview de Charles 
Picq, par Catherine Panassier, Millénaire 3. 2010. 
- https://www.millenaire3.com/Interview/2010/
Histoire-de-la-danse-a-Lyon

•  Douce France, la saga du mouvement beur, 52’, 
Mogniss H. Abdallah / Ken Fero, IM’media/Migrant 
Media, avec la participation de LKJ, 1992 (VF 87’, 1993).

Sources
•  Arnaud Lionel, « Réinventer la ville. Artistes, minorités 

ethniques et militants au service des politiques de 
développement urbain : une comparaison franco-
britannique », collection Res Publica, Rennes, Presses 
Universitaires de Rennes, 2008, 173 p.

•  Blézat Mathilde, Hermelin Tifenn, Bulbari Juliette et al., 
« Zaâma d’banlieue. Ne comptons que sur nous-mêmes. 
Sur les traces d’une expérience d’auto-organisation 
des héritières de l’immigration », Z : Revue itinérante 
d’enquête et de critique sociale, 2014/1 (n°8), p.34-37. 
DOI : 10.3917/rz.008.0034. URL : https://www.cairn.info/
revue-z-2014-1-page-34.htm

•  Bendongué Fred, Up Rock, « Histoire de danse, histoire 
d'une vie », 2022, Les 3 Colonnes, 222 pages.

•  Brun François, « Les marches (1983-1985) : un rendez-
vous manqué, mais une étape pour l’émancipation. 
Entretien avec Kaïssa Titous », Migrations Société, 
2015/3-4 (n°159-160), p.191-208. DOI : 10.3917/
migra.159.0191. URL : https://www.cairn.info/revue-
migrations-societe-2015-3-page-191.htm

•  David Jérôme, « Politique de la ville : chronologie », 
Revue française des affaires sociales, p.15-22. DOI : 
10.3917/rfas.013.0015. - https://www.cairn.info/revue-
francaise-des-affaires-sociales-2001-3-page-15.htm

•  Dujardin Philippe, Hugouvieux Gilberte, & Bove Sonia 
(2000). Quand la ville danse : la naissance d’un Défilé : 
[Biennale de la danse de Lyon, 7e, 1996]. Éditions 
Lyonnaises d’Art et d’Histoire.

•  Faure Sylvia, Garcia Marie-Carmen, « Hip-Hop et 
Politique de la ville », Agora débats/jeunesses, 2008/3 
(n°49), p.78-89. DOI : 10.3917/agora.049.0078. - https://
www.cairn.info/revue-agora-debats-jeunesses-2008-3-
page-78.htm 

•  Girard Augustin, Les politiques culturelles d’André 
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Tous ceux qui ont vécu le démarrage du projet ont 
rapporté les incertitudes du départ : le Défilé allait-il être 
un succès ? Le public allait-il répondre présent ? 

Personne n’imaginait que le Défilé deviendrait un 
événement majeur et régulier, il n’est pas surprenant 
alors qu’aucun écrit ou discours de l’époque n’énonce  
le « panorama des objectifs » poursuivis par le Défilé. 

Ces objectifs ont été énoncés par petites touches, par 
des acteurs distincts. Ils ont aussi été reformulés chemin 
faisant, au vu de ce que les uns et les autres pouvaient 
observer du Défilé et de ses impacts artistiques, sociaux, 
ou d’insertion.

Pour savoir comment a été pensé le Défilé, à quels 
objectifs il est censé répondre, il nous faut plonger dans 
les multiples déclarations, interviews et archives qui ont 
accompagné ses 25 ans d’existence.

UN DÉFILÉ AU SERVICE 
D’OBJECTIFS POLITIQUES 
ET TERRITORIAUX

partie 2
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DONNER ACCÈS  
AUX ÉTABLISSEMENTS CULTURELS

Un deuxième objectif imparti d’emblée au Défilé va 
donc être de donner une visibilité aux jeunes danseurs 
et chorégraphes qui s’inscrivent dans la mouvance 
hip-hop et forment un vivier dans l’agglomération. 

Au-delà du coup de projecteur donné par le Défilé, 
l’idée, soutenue par la DRAC, qui devient de manière 
assez naturelle partenaire du Défilé, est de « prendre 
en compte les aspirations des jeunes groupes ama-
teurs lyonnais, en leur permettant de se confronter à 
des parcours professionnels »4.

Il s’agit de leur permettre de se professionnaliser che-
min faisant, et tout au long de l’année, d’accéder aux 
scènes de danse, d’être financés et reconnus. Des do-
cuments d’archives révèlent que la volonté d’utiliser le 
Défilé à des fins de formation et de professionnalisa-
tion s’étend aussi aux stylistes et aux musiciens.

INTÉGRER LES HABITANTS  
DES QUARTIERS « SENSIBLES »

Guy Darmet avait observé dans les écoles de samba 
que ce sont les habitants des communautés des péri-
phéries de la ville de Rio qui préparent le Carnaval. Un 
fonctionnement qu’il entend acclimater à l’agglomé-
ration lyonnaise. Heureux « hasard », ce modèle coïn-
cide avec le programme national des Projets Culturels 
de Quartiers (PCQ), visant à « lutter – par la culture – 
contre l’exclusion en milieu urbain ». 

Le Défilé est retenu comme l’un des 29 projets pilotes 
de ce programme, source de financements bienvenue 
pour démarrer. Cette opportunité ne dévie pas le 
Défilé de la trajectoire imaginée par Guy Darmet : il est 
évident à ses yeux qu’il faut associer les habitants des 
quartiers en Politique de la ville, qu’il est possible de 
mobiliser autour de la danse hip-hop la jeunesse des 
quartiers dit « sensibles », garçons et filles, et qu’enfin 
il est extrêmement important sur le plan symbolique 
qu’ils défilent au cœur de la ville-centre. 

Inviter les quartiers et leurs habitants au cœur de la 
ville, les faire applaudir par les habitants de Lyon, c’est 
produire un geste fort qui traduit leur appartenance à 
la cité5. Il ne suffit pas de désenclaver physiquement 
les périphéries lyonnaises par des lignes de transport 
en commun, il convient aussi de les reconnaître sur un 
plan symbolique. 

L’ART AU SERVICE DU SOCIAL, 
LES OBJECTIFS INITIAUX  
DU DÉFILÉ

SUSCITER LA RENCONTRE

Guy Darmet entend créer un événement qui per-
mette la rencontre et l’échange, ceci au moins à deux 
niveaux. La préparation du Défilé va être l’occasion 
d’échanges entre des personnes n’ayant jamais l’oc-
casion de se rencontrer, parce qu’elles appartiennent 
à des milieux sociaux différents. 

En préparant un Défilé, les participants seront tous 
unis par le même projet et le même objectif. Qu’on 
parle de rencontre ou d’échange, cet objectif sera tou-
jours accolé au Défilé, parce qu’il intéresse toutes les 
institutions partenaires qui contribuent à son finan-
cement, notamment du côté de la Politique de la ville, 
soucieuse de lutte contre l’exclusion sociale. Plus tard, 
le terme de « mixité » (sociale ou intergénérationnelle) 
sera constamment utilisé.

Guy Darmet entend confronter et faire dialoguer des 
formes artistiques traditionnelles et contemporaines, 
savantes et populaires. Justement à Lyon, de jeunes 
danseurs et chorégraphes inventent de nouvelles 
formes en confrontant le hip-hop à diverses sources 
d’inspiration. Or ils peinent à trouver de la visibilité et 
à être reconnus comme artistes. 

�Guy Darmet, Feria du Vieux Lyon (1992)©Creative Commons 
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L’affirmation selon laquelle le Défilé, sa créativité, son 
énergie, doivent venir des « quartiers », dans un mou-
vement de la périphérie vers le centre, procède de la 
même volonté. 

C’est à l’échelle du quartier, jugée pertinente, que 
s’élabore le Défilé, là qu’il faut mettre en valeur des po-
tentialités artistiques, là qu’il faut obtenir la participa-
tion des habitants, là qu’il faut organiser des échanges 
entre eux et les chorégraphes pour nourrir les projets6. 

Selon le sous-préfet à la Politique de la ville, le Défilé 
doit « enraciner l’opération dans les quartiers »7, être 
bénéfique pour les quartiers et leurs populations, en 
appuyant en particulier leurs initiatives culturelles. 

Cet objectif est réalisé quand ce sont ces choré-
graphes lyonnais issus du hip-hop (Käfig, Accrorap, 
Azanie, Cie Fred Bendongué, etc.) qui encadrent une 
grande partie des groupes du premier Défilé en mo-
bilisant des jeunes des quartiers. 

4.  Lettre adressée par Patrice Beghain, directeur de la DRAC Rhône-Alpes et Henri 
Destezet, directeur général des biennales au maire de Lyon, 27 octobre 1995. 

5. L’assertion selon laquelle « le Défilé ce sont les banlieues qui arrivent dans le centre » 
va néanmoins rapidement disparaître des discours, à mesure qu’il deviendra une évidence 
que les défilants sont loin de venir majoritairement de ces « banlieues ». Le premier 
Défilé fait ainsi davantage participer des Lyonnais (10 groupes), que des habitants de la 
périphérie lyonnaise (6 groupes).

6. En 1997, le directeur de la DRAC indique parmi les raisons de sa participation financière 
au Défilé que le projet contribue à la « mise en valeur des potentialités artistiques de 
chaque quartier », et à « nourrir les chorégraphes des échanges avec les habitants des 
quartiers » (CR de la réunion du 14 nov. 1997).

7. « Monsieur le Sous-Préfet a (…) insisté sur la nécessité d’enraciner de la même façon 
cette nouvelle opération dans les quartiers » (CR de la réunion tenue à la Préfecture le 
14 nov. 1997).

Dès lors, les financeurs de l’événement – l’État avec 
le plus de constance – veilleront à ce que ces pu-
blics qualifiés parfois de « populaires » forment bien 
le noyau des participants du Défilé, et parmi eux les 
populations dites « migrantes » ou « immigrées », très 
présentes dans ces quartiers. 

Pour les observateurs attentifs de la scène lyonnaise 
et française que sont Benoît Guillemont (représen-
tant de la DRAC) et Philippe Delpy (chargé de mission 
culture du FAS), il est une chance que les jeunes issus 
de l’immigration revendiquent leur droit à l’égalité ou 
cherchent à percer dans la culture, et ne soient pas 
tentés par une lutte « race contre race », comme aux 
États-Unis. 

Le Défilé est perçu par ces acteurs comme une  
machine à intégrer. Lors du comité de pilotage du 
3 décembre 1997, le FAS souligne par exemple l’intérêt 
de faire appel à Inter-Services Migrants (lié par conven-
tion à la Biennale) « pour amener à participer au projet 
les publics issus de l’immigration les moins intégrés 
comme par exemple la communauté turque ». 

Le Défilé (1996)©Georges Calvet
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Le ministère de la culture milite pour ces nouvelles 
formes de participation qui s’affranchissent des pra-
tiques instituées et se déploient dans l’espace public10.

Autre point de consensus, l’idée d’utiliser le Défilé 
pour renverser le regard porté sur les danseurs hip-
hop (des artistes à part entière), sur les habitants 
des quartiers dits sensibles (des habitants-citoyens 
comme les autres), et sur les publics en difficulté so-
ciale ou en situation de handicap (des personnes qui 
ont des capacités). 

Il est souvent question dans les discours de transfor-
mer les perceptions, de déplacer des marges vers le 
centre, qu’il s’agisse des artistes, des habitants, ou des 
publics. 

« Rendre visibles ceux qui ne le sont pas », « audibles 
ceux que l’on n’entend pas », « ouvrir à tous l’espace 
public du centre-ville » sont des éléments de discours 
très présents dans la bouche de Guy  Darmet ou de 
chorégraphes comme Pierre  Deloche. Dans tous les 
cas, cela est décrit comme un processus transforma-
teur, pour le participant au Défilé comme pour son 
public. Le participant va par exemple faire l’expé-
rience d’une révélation à lui-même de ses capacités 
enfouies, et va se ressentir comme membre d’une 
communauté. 

Ces approches intéressent des structures sociales, 
qui, comme l’Association Rhône-Alpes pour l’inser-
tion et le logement social Aralis (opérateur du Défilé 
en 1998, 2000, 2002) s’emploient à renverser le regard 
porté sur leurs publics  : plutôt que souligner leurs 
manques, leurs handicaps ou leur statut « victimaire », 
elles cherchent au contraire à les mettre en situation 
de contribuer, d’exprimer leurs capacités. 

Margot Carrière, chorégraphe du groupe Aralis mon-
trera que c’est possible, en associant de belle manière 
à l’aventure du Défilé chômeurs, réfugiés politiques, 
« naufragés de la vie » et personnes sans ressources 
suivies par l’association. 

FAIRE CIMENT ENTRE LES HABITANTS

Au moment de la naissance du Défilé, la réflexion sur 
la cohésion sociale existe déjà  : comment conjuguer 
nos différences, voire les cultiver ? Comme l'écrit Alain 
Touraine, c'est le même titre du livre qu'il publie en 
1997, Pourrons-nous vivre ensemble  ? Égaux et dif-
férents  ? Pour penser le Défilé, ses organisateurs 
évoquent plutôt de la capacité d’un tel événement à 
« faire ciment entre les habitants » :

“Le carnaval est le ciment social de la vie 
au Brésil. Dans cet esprit, la Biennale, en 
collaboration avec la DRAC, la Ville de Lyon et 
différents partenaires publics de l’agglomération, 
a proposé l’organisation d’un Défilé (…). 
L’investissement des populations, la convivialité 
qui résulte de l’organisation des écoles de 
samba, les échanges entre les groupes qui 
préparent le Défilé, c’est tout cela qui peut faire 
du Défilé un ciment social. 
Il est jugé par ailleurs extrêmement intéressant 
que cet événement réunisse l’ensemble des 
habitants de l’agglomération "en les associant à 
tout le programme de préparation" ».8 

METTRE L’ARTISTIQUE AU SERVICE  
DE LA CITOYENNETÉ

Les partenaires institutionnels du Défilé s’accordent 
à le dire  : « la qualité artistique du Défilé est au ser-
vice d’objectifs sociaux ». C’est là un solide point de 
consensus entre l’équipe de la Biennale, les finan-
ceurs9 et les partenaires artistiques et sociaux du Dé-
filé. Cela n’empêche pas des tensions d’apparaître de 
temps à autres, surtout lors de la sélection des projets 
et de la mise en œuvre du Défilé, pour arriver à trouver 
la bonne articulation. 

Un compte rendu du comité de pilotage fait ainsi état 
de la « difficulté à résoudre la tension entre la priorité 
au travail social donnée par certains opérateurs et la 
priorité à la qualité artistique voulue par des choré-
graphes ». Il est ajouté que ce « genre de contradiction 
est au cœur même de la notion des projets culturels 
de quartiers ». 

Le Défilé devient alors un emblème du volet culturel 
de la Politique de la ville. Il est voulu comme un spec-
tacle gratuit, ouvert à tous, au cœur de l’aggloméra-
tion. L’idée est d’aller bien au-delà du public qui entre 
dans un théâtre, et de se démarquer aussi du rapport 
de producteur à consommateur en instaurant une 
participation active du public. 

8. Document de travail A. Husson, DDTEFP 69, Projet de cahier des charges des volets 
insertion des biennales 2000.

9. « M. Demonet rappelle l’objectif du Défilé de la Biennale de la Danse pour la Politique 
de la ville : « prééminence du projet artistique sur le projet social ; le projet artistique 
reste central, c’est lui qui permet des actions d’insertion ; l’inverse pourrait dénaturer le 
projet global du Défilé ; forte présence de personnes issues des quartiers sensibles de 
la région ; intégration de quelques personnes en insertion sociale et/ou professionnelle 
quand cela est possible ». (François Demonet, sous-préfet chargé de la Politique de la 
ville, CR de réunion du 6 avril 2001 en Préfecture sur le volet insertion du Défilé).

10. Lettre d’information du ministère de la culture, 7 juillet 2001.

11.  Jean-Loup Amselle, Nicolas Journet. « Le métissage  : une notion piège », Nicolas 
Journet éd., La culture. De l’universel au particulier, Éditions Sciences Humaines, 2002.
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Warda Hissar Houti et Michèle Daclin exposent 
l’intérêt pour Aralis de participer au Défilé 
(2003)

“ La grande difficulté du travail social tel que 
nous le pratiquons est la façon de considérer 
la personne uniquement à partir de ses 
handicaps, à partir de ce qui lui manque, 
comme un sujet à qui il manque quelque chose. 
On utilise dans le domaine social des notions 
médicales : on parle de handicap, de cumul 
d’handicaps sociaux et on se rend compte 
en définitive qu’il est très difficile et très peu 
fréquent de travailler à partir du potentiel des 
gens en faisant l’effort de déplacer le regard 
et de considérer que la personne est d’abord 
porteuse de capital social, porteuse de capital 
culturel. 
Depuis 5-6 ans, nous mettons en avant le fait 
que la remobilisation de ce capital peut-être 
un levier pour que la personne s’en serve à son 
propre profit. C’est de cette manière que nous 
sommes entrés dans l’action culturelle. 
Cette entrée est le fruit d’un hasard entre 
Aralis et la Biennale de la danse. Il me semblait 
qu’il était intéressant de pouvoir utiliser cet 
événement prestigieux qui allait être médiatisé, 
qui allait se passer au cœur même de la ville 
comme un support. Se servir donc de ce 
support pour faire en sorte que les personnes 
que l’on loge, qui vivent en périphérie de la ville 
pour la majorité d’entre eux puissent une fois 
être participants d’un événement pour la cité 
et avec la cité en n’étant pas à la marge mais au 
cœur. (…)
Je vais être un peu provocatrice : nous 
essayons d’instrumentaliser l’art au service de 
la citoyenneté, car il nous semble que c’est de 
cette manière que nous pouvons recréer la 
notion de désir. Le désir est le moteur de la vie 
et lorsqu’il a disparu parce que l’on y croit plus, 
que l’on est pauvre, que l’on a été mis à l’écart 
depuis très longtemps, la recherche d’un travail, 
d’un logement disparaît également. 
Nous nous sommes rendu compte aussi 
que créer des espaces libres comme ceux-
là permettait de provoquer des rencontres 
interindividuelles avec des gens qui, a priori, ne 
se rencontrent pas dans la vie : un travailleur 
immigré rencontre assez difficilement une 
étudiante par exemple. 
Créer des espaces où ces gens se rencontrent 
est une manière de leur permettre d’avoir le 
sentiment d’appartenance à une communauté 
globale et que ce soit tangible, pas uniquement 
des mots. C’est parce qu’ensemble nous 
réalisons une œuvre commune que le 
sentiment d’appartenance naît et que nous 
pouvons parler de manière décente de 
citoyenneté. »

Le Défilé (2002) ©Philippe Dujardin
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Guy Darmet répond à un journaliste sur les 
messages du Défilé, 2004 (Archives Biennale) 

“ Quel message voulez-vous faire passer à 
travers ce Défilé ? Un message humain ? social ? 
politique ?
Les trois à la fois. Dans toutes les Biennales 
que je fais, ce qui m’intéresse le plus, et je 
l’ai toujours dit, c’est d’aller à la rencontre de 
l’autre, à la rencontre des artistes mais aussi des 
habitants de ces pays, puisque la culture est 
une représentation de la vie. Donc un message 
d’humanisme, de confiance. Montrer que l’être 
humain peut créer et inventer des choses belles 
et généreuses, et on a vraiment besoin de ce 
message aujourd’hui.
Un message social, parce qu’il est important 
de dire que ce Défilé s’adresse essentiellement 
à des personnes issues des quartiers dits 
sensibles et que c’est une manière pour elles de 
s’exprimer, d’être les acteurs principaux et de 
retrouver parfois un emploi, une formation, une 
dignité perdue.
Message politique, oui. À l’intérieur de ce Défilé il 
y a peut-être 40 nationalités différentes, toutes les 
couleurs de peau, toutes les religions, et ce jour-là 
cela ne pose aucun problème, tout le monde 
est ensemble. C’est pour ça que ce Défilé reçoit 
un soutien politique fort, mais qu’il est toujours 
condamné aujourd’hui par ceux qui condamnent 
l’insertion des immigrés dans la société. 
C’est un combat pour dire qu’il peut y avoir une 
immense générosité, que les 300 000 spectateurs 
applaudissent tous ceux qui sont dans le Défilé, 
les artistes de ce jour, quelle que soit leur origine. 
Ne soyons pas utopistes, nous n’allons pas régler 
les grands conflits mondiaux, mais c’est une 
petite pierre apportée à un plus grand respect, 
une meilleure connaissance de l’autre, dans la 
joie et l’émotion. Pour moi c’est un message 
absolument essentiel. »

Lettre adressée par Sylvie Burgat, directrice 
générale de la Biennale de Lyon, à la Caisse 
des Dépôts et Consignations pour proposer un 
partenariat avec le Défilé (12 oct. 2005)

“  [Le Défilé] constitue une réponse concrète 
donnée à une société en recherche de sens, de 
participation et de construction collective. Le 
Défilé est également le signe d’une intégration 
en marche (…). Intégration à la société locale 
des personnes issues de l’immigration et des 
personnes en difficulté, mais aussi émergence 
d’une conscience d’agglomération en tant que 
bassin de vie solidaire et riche dans sa diversité 
(…). »

 Le Défilé (2004) ©Philippe Dujardin
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OBJECTIFS DU DÉFILÉ :  
NOUVEAUX MOTS,  
NOUVELLES PERCEPTIONS
Les objectifs initiaux du Défilé n’ont jamais été 
démentis. Pour autant, les termes qu'il mobilise ont 
régulièrement changé, à l'instar de la société. 
Petit panorama des mots du Défilé et de leur 
évolution pendant ses 25 années d’existence. 

Entre 1996 et 2021, on parle de moins en moins de 
« quartiers »  : le Défilé est aussi devenu l’affaire de 
villes et de territoires parfois ruraux ou semi-ruraux. 
On évoque également de moins en moins « l’intégra-
tion », un objectif qu’il devient malaisé d’aborder. De 
moins en moins aussi de « reconnaissance des danses 
urbaines », un objectif réalisé au milieu des années 
2000, quand des compagnies furent financées sur les 
crédits d’aide aux compagnies de danse du ministère 
de la Culture, et plus au titre de l’action culturelle dans 
les quartiers. Mais de nouveaux mots émergent, tel 
l’omniprésent « vivre-ensemble ». 

1998, LE MÉTISSAGE

En 1998, suite à la décision du Conseil régional de 
Rhône-Alpes, dont le vice-président de la commission 
culture appartient au Front National, de suspendre 
ses subventions, la notion de « métissage » devient 
très présente dans les discours consacrés à cette  
édition, dont le thème est « Mediterranea, un cercle 
ouvert sur le monde ». 

C’est bien le métissage que condamne l'extrême 
droite, et que vont défendre les organisateurs du Dé-
filé. Pierre Vial, premier vice-président F.N. de la com-
mission culture, explique lors de la session plénière du 
Conseil régional, le 28 juillet 1998 :

“ En refusant une subvention supplémentaire 
de 400 000 F, lors de la Commission permanente 
du 25 juin, nous avons voulu envoyer un signal 
fort. 
Pour dire que nous ne sommes pas dupes du fait 
que la Biennale s’inscrit dans une perspective 
idéologique très claire : il s’agit de justifier et 
de glorifier le thème d’une nécessaire société 
multiculturelle et multi-ethnique dont le vecteur 
est le métissage culturel (thème et terme 
désormais à la mode et de rigueur chez les 
cultureux et dans les médias). 
Il s’agit de valoriser un processus de colonisation 
culturelle, conséquence de la colonisation de 
peuplement que subit notre pays sous le nom 
d’immigration. » 

Le quotidien Le Monde titre en retour « Un Défilé mé-
tissé et fédérateur » (12 septembre 1998). Le métissage 
est dans ces années une notion très employée dans 
le monde de la culture pour « désigner quelque chose 
comme le libre mélange des genres, sur fond de mé-
lange des couleurs de peau »11.

Le Défilé - Mediterranea, un cercle ouvert sur le monde (1998) © Métropole de Lyon
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1999, RITUEL, EMBLÈME 
D’AGGLOMÉRATION : LA PUISSANCE 
SYMBOLIQUE DU DÉFILÉ

Au moment où l’agglomération lyonnaise s’engage 
dans le troisième millénaire, il paraît essentiel qu’elle 
ait conscience de son identité et des valeurs qu’elle 
peut mobiliser pour construire son avenir. S’appuyant 
sur les réflexions de Philippe Dujardin, chercheur et 
politologue au CNRS, la nouvelle mission Prospective, 
partie prenante de l’élaboration du projet d’agglomé-
ration, ne tarde pas à voir dans le Défilé le symbole 
d’une identité lyonnaise rassemblée et dynamique. 
Le Défilé est valorisé pour sa capacité à « connecter » 
les cultures entre elles, à les « ouvrir vers l’extérieur », 
à intégrer et valoriser les nouvelles « forces vives » que 
constituent les habitants des quartiers populaires. 

Philippe Dujardin, spécialiste des fêtes lyonnaises, a 
eu l’intuition presque immédiate, en assistant au pre-
mier Défilé, d’assister à la naissance d’un « rituel d’ag-
glomération », un moment fondateur où la cité prend 
corps12, en particulier par la présence, place Bellecour, 
« de ce nous-tous-chacun, faisant l’agglomération ». 

Selon cette hypothèse, le Défilé contribue à faire 
prendre conscience, voire à fonder, une réalité po-
litique métropolitaine, celle d’une agglomération 
riche de la diversité de ses territoires, de ses habitants, 
mais unie  : habitants d’une même agglomération, 
citoyens partageant les mêmes valeurs. Dans cette 
perspective, le Défilé contribue à révéler l’identité, le 
génie, voire la dimension politique de polis de l’agglo-
mération lyonnaise, en donnant du même coup une 
épaisseur humaine à sa collectivité, le Grand Lyon. 
La mission Prospective et stratégie d’agglomération 
s’approprie ces clés de lecture.13 

C’est la première fois qu’est exprimée aussi clairement 
l’idée que le Défilé a une puissance symbolique telle 
qu’il peut modifier l’image de la ville et de l’agglomé-
ration : associer Lyon à la fête, à l’ouverture, à la créa-
tivité.14 Les élus et la presse le comprennent d’ailleurs 
immédiatement  : « Le Défilé, nouvel emblème festif 
de la ville » (Lyon Capitale, 13-19  septembre 2000)  ; 
« Lyon rompt avec son image de ville repliée sur elle-
même : Gérard Collomb » (Le quotidien, 19 septembre 
2004). 

Le Défilé contribue ainsi aux relations de Lyon avec 
l’extérieur  : il donne lieu à des échanges entre villes 
(celles organisant parades et Défilés), à l’accueil de 
compagnies professionnelles et de groupes amateurs 
étrangers, et au voyage de groupes lyonnais/régio-
naux dans d’autres pays. Le « volet international » du 
Défilé est présent dès le départ.

Le Défilé est aussi perçu comme une aubaine pour 
modifier l’image « technocratique » de l’établissement 
public qu’est encore la Communauté urbaine de Lyon, 
en lui associant des caractéristiques du Défilé (huma-
nité, créativité, ouverture…).

Ces mots, qui sont autant de manières de penser le 
Défilé, de lui conférer du sens, de reformuler ses en-
jeux et objectifs, seront repris, tant du côté de la Bien-
nale de la danse que des élus et des journalistes.

12. Philippe Dujardin, « Quand la cité prend corps », EspacesTemps, Les Cahiers, n°78-
79, 2002.

13. Elle est à l’initiative de la publication de l’ouvrage Quand la ville danse. La naissance 
d’un Défilé. 7e Biennale de la danse de Lyon (éditions Lyonnaises d’Art et d’histoire, Lyon, 
2000), écrit par Philippe Dujardin, Gilberte Hugouvieux et Sonia Bove.

14. L’impact du Défilé à ce niveau va être constaté rapidement : « le Défilé a sans doute 
contribué à modifier l’image de Lyon, à lui donner un caractère plus ouvert » - itw 
G.Darmet, 2002, https://www.labiennaledelyon.com/files/368ba819/dp2002de_file.pdf

Extraits de « Le Défilé de la Biennale de la Danse 
vu par Millénaire 3 », note interne, Patrick Lusson et 
Jean-Loup Molin, Grand Lyon, 25 mai 1999.

“ Le Défilé est le signe d’une intégration  
en marche.  » 

“  Émergence d’une conscience d’agglomération, 
en tant que bassin de vie solidaire et riche de 
sa diversité (le Défilé c’est la banlieue qui est 
accueillie au centre de la ville-centre ! »)

“  Il fait une place plus large à l’initiative des 
personnes et aux dynamiques de projet » 

“ Rayonnement de la métropole dans un 
contexte de réactivation du festif. » 

“ Après deux éditions, en 1996 et 1998, on peut 
déjà affirmer que le Défilé est agglomérant ». 
Et l’on peut se demander si l’on n’assiste 
pas à la naissance d’un premier « rituel 
d’agglomération ». 

https://www.labiennaledelyon.com/files/368ba819/dp2002de_file.pdf
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Édito du maire de Lyon et président  
du Grand Lyon Gérard Collomb à l’occasion des 
10 ans du Défilé (Extrait, 2006)

“ Pour ses 10 ans, le Défilé confirme son 
caractère de rituel d’agglomération. Rituel 
par sa récurrence, rituel par sa parenté avec la 
procession et le carnaval, rituel enfin, parce qu’il 
célèbre à la fois la diversité et le besoin profond 
d’appartenir à une communauté.
Expression populaire, moment de communion, 
geste esthétique, cette parade a largement 
contribué à faire naître et à promouvoir une 
identité d’agglomération, à donner tout son 
sens à cette communauté de vie et à fonder une 
citoyenneté vivante. 
En effet, pendant le Défilé tous les quartiers, 
toutes les cultures, les couleurs, les langues, les 
âges dansent à l’unisson et vibrent ensemble aux 
rythmes des musiques du monde. Ce moment 
d’effervescence, où s’expriment l’exubérance, 
le mouvement, tous les talents, les ressources, 
l’inventivité, la vitalité, la formidable énergie de 
l’ensemble des habitants du Grand Lyon et de la 
région, est source de cohésion. » 

Le Défilé (2012) ©Métropole de Lyon-Jacques Leone

©Poste 4
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2005, ÉLARGISSEMENT DE L’IDENTITÉ 
MÉTROPOLITAINE ET DE LA NOTION  
DE PATRIMOINE

La Ville de Lyon transfère au Grand Lyon la compé-
tence des « grands événements culturels », à savoir 
les Biennales d’art contemporain et de la danse, et 
les Journées européennes du patrimoine. Ces événe-
ments ont en commun d’avoir ouvert l’identité lyon-
naise et métropolitaine à de nouvelles dimensions.

Ce transfert est possible parce qu’il n’ôte aucun  
élément identitaire aux communes16 : le Défilé est per-
çu comme déjà largement métropolitain, et la Bien-
nale aussi, puisque les spectacles ont lieu à Lyon, dans 
l’agglomération et parfois au-delà. Ces événements 
partagent aussi la même logique de valorisation. 

Le transfert des Journées européennes du patrimoine 
est ainsi l’occasion de valoriser autre chose que les 
grands monuments lyonnais : le patrimoine industriel 
très présent dans les communes périphériques, mais 
aussi le patrimoine urbanistique du XXe siècle (à l’ins-
tar de la cité des Étoiles de Renaudie à Givors). C’est 
une façon d’élargir cette notion et de valoriser les pé-
riphéries lyonnaises.

2002, PARADE CITOYENNE

Jusque-là, il était question de « parade de rue », « pa-
rade dansée ». Le Défilé est désormais qualifié de 
« parade citoyenne ». Ces mots viennent de la Zinneke 
Parade de Bruxelles créée en 2000, quand Bruxelles 
devient capitale européenne de la culture. Un réseau 
européen des Parades citoyennes est créé cette an-
née-là, avec une dizaine de partenaires. 

2004, GRANDE FÊTE URBAINE

Deux journées de réflexion sur la place et les enjeux 
des fêtes urbaines se déroulent la veille du Défilé, les 
17 et 18 septembre 2004 à Lyon. Cette rencontre inti-
tulée « Nouvelles fêtes urbaines, nouvelles conviviali-
tés en Europe » est organisée par le réseau Banlieues 
d’Europe, en partenariat avec l’Atelier de recherche 
sur les fêtes dans l’espace public de la Ville de Lyon.

Ses participants constatent que se développent en 
Europe de nouvelles fêtes urbaines associant étroite-
ment la population et que les nouvelles formes fes-
tives refont la ville, retissent des liens forts d’engage-
ment et de convivialité.15

Dominique Hervieu, directrice artistique de la Biennale, aux côtés des participants (2014)©Stéphane Rambaud 
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Dominique Hervieu présente sa vision  
de l’art : 2012, « Entre ciel et terre » - Extrait 
d’interview (Biennale de Lyon)

“ Entre ciel et terre, voici le thème onirique du 9e 
Défilé de la Biennale de la danse de Lyon : vous 
êtes tous invités au décollage !
Pourquoi ce thème ? Parce que l’art est la force 
d’enchantement sans cesse renouvelée qui 
propose le véritable oxygène de la vie, le souffle 
qui nous fait "décoller au-dessus du sol". 
En ces temps de crise, s’élever ou faire un pas à 
côté de la réalité est aussi l’occasion de créer des 
parenthèses, des "petites bulles utopiques" où il 
fait bon créer des choses ensemble. »  

2021, LA RÉSILIENCE

Le mot « résilience » aurait pu être utilisé lorsque 
le Défilé se déroula dans le stade de Gerland 
en septembre 2016, après que la France a été 
frappée par une série d’attentats islamistes. Il 
a néanmoins peu été utilisé. Il l’est davantage 
lorsque la crise sanitaire chamboule le Défilé, 
sans conduire comme envisagé un temps à son 
annulation. 

Dominique Hervieu, Stéphanie Claudin,  
Xavier Phélut (Archives Biennale)

“En 2021, c’est la résilience qui est le moteur de 
la participation des amateurs qui n’ont jamais 
pensé abandonner « leur » Défilé. Nous devons 
être à la hauteur de leurs espoirs et de leurs 
désirs d’art ! 
Le Défilé renforce les liens qui ont besoin d’être 
tissés en permanence, comme ceux de l’accueil 
d’autres cultures et de la solidarité. 
Véritable « art de la rencontre », il montre une 
nouvelle fois et après de nombreux mois de crise 
sanitaire qu’il constitue une des réponses aux 
problèmes d’isolement, de perte de repères et de 
lien social ».  

2012, UTOPIE ÉMANCIPATRICE,  
POUVOIR DE L’ART, NOUVELLE FAÇON 
D’ÊTRE AU MONDE

Danseuse et chorégraphe, Dominique Hervieu est 
nommée en 2010, par la Ville de Lyon et la Commu-
nauté urbaine, directrice artistique de la Biennale de 
la danse et de la Maison de la danse de Lyon, fonctions 
qu’elle prend en juillet 2011. 

Dominique Hervieu ne donne pas au Défilé de nou-
veaux objectifs, mais les réactualise, à partir d’une 
conviction : « L’art peut changer notre manière d’être 
au monde. Il a une portée émancipatrice ». C’est 
même cela qui réunit les deux axes de la Biennale de 
la danse de Lyon : le soutien à la création contempo-
raine d’une part et la pratique amateure d’autre part 
(présentation du Défilé 2018). 

L’ancienne directrice du Théâtre national de Chail-
lot imprime sa marque dès sa première édition de 
la Biennale du Défilé en 2012, renforçant les actions 
à destination des amateurs (Battle des enfants, Ci-
nébals, Flashmobs, Bals africains), « afin de diversi-
fier le rapport aux citoyens, de les mettre en contact 
avec la danse ». Selon elle, « l’avenir de la participation 
des amateurs ne peut en effet pas se cristalliser seu-
lement autour du Défilé, il faut ajouter en qualité de 
médiation, en renforçant le lien avec la Biennale et sa 
"Fabrique de l’amateur" » (CR du Copil 13 janvier 2013). 

Elle utilise tous les moyens à sa disposition, à la Mai-
son de la danse, à la Biennale de la danse et au Défilé 
pour populariser la danse, sans renoncer à l'excellence 
et à l'expérimentation. Le Défilé gagne en qualité  
artistique. 

Partageant avec Guy Darmet la conviction que le Dé-
filé doit créer des moments d’unité, elle reprend la for-
mule inventée en 2010 d’un final place Bellecour qui 
met la foule à l’unisson des danseurs, utilisant la forme 
de la Tarentelle (danse traditionnelle venant du Sud de 
l’Italie). Elle créé en 2012 un leitmotiv chorégraphique 
avec les « tutti », deux moments dans le parcours du 
Défilé où les participants exécutent le même geste.

Elle a aussi pour objectif de monter le niveau de la 
qualité artistique du Défilé en partant de l’idée que 
dès lors que l’art est au service du social, cela profitera 
aux objectifs « sociaux » du Défilé. Considérant que l’art 
modifie la relation à autrui, la qualité à cette relation, 
et peut faire tomber les préjugés et l’intolérance, elle 
entend élargir les espaces de rencontre et de mixité 
sociale et mettre le Défilé sous le signe de l’inclusion. 

15. Banlieues d’Europe est un réseau et lieu ressources constitué en 1990 en Lorraine 
autour d’acteurs culturels, d’artistes, de militants, de chercheurs, pour repenser et faire 
valoir les projets d’action culturelle naissant dans les périphéries urbaines en Europe. 
La Ville de Lyon a par ailleurs mis en place un Atelier de recherche sur les fêtes dans 
l’espace public en 2003 pour faire évoluer l’idée de la fête auprès des élus. Un ouvrage 
rend compte de ces débats, La place et le rôle de la fête dans l’espace public, Nouvelles 
fêtes urbaines et nouvelles convivialités en Europe (CERTU, 2006).

16. Patrice Béghain l’adjoint à la culture de Lyon souhaite aller plus loin et a obtenu de 
Gérard Collomb d’animer une commission, qui va proposer de transférer des politiques 
culturelles (lecture publique, enseignement de la musique, de la danse et du théâtre) au 
niveau métropolitain. Il doit renoncer face aux oppositions communales.
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Avant chaque Défilé, il faut procéder à des choix 
(thèmes, parcours, enchaînement des groupes, sélection 
des projets…), réunir les financements et arbitrer leurs 
utilisations, mettre en place toute une organisation. 

Les séquences, bien réglées, n’ont guère bougé depuis la 
première édition de 1996, si l’on excepte l’édition 2020-21 
perturbée par la pandémie. 

Nous donnons ici les principaux repères sur 
l’organisation du Défilé, les étapes de sa mise en œuvre, 
son pilotage par un comité dédié et son financement.

ORGANISATION, 
PILOTAGE, 
FINANCEMENT :  
LES COULISSES DU DÉFILÉ

partie 3
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illustration ©Lison Berthet
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LE PILOTAGE D’UN PROJET 
HORS-NORME 
Dans la conduite de ce projet, le directeur artistique 
du Défilé est en première ligne, appuyé par l'équipe 
de la Biennale et entouré au sein du comité  
de pilotage de l’ensemble des partenaires, dont  
les financeurs. 

FONCTIONNEMENT DU COMITÉ  
DE PILOTAGE

Deux grands « pôles » prennent les principales déci-
sions. Le premier est celui de la Biennale de la danse. 
Elle fait partie, avec la Biennale d’art contemporain, 
de l’association Biennale de Lyon. Cette association 
comporte une équipe de direction avec deux co-di-
recteurs/trices et un directeur délégué qui organise, 
en les alternant, ces deux grands festivals.

La Biennale de la danse est directement connectée 
à la Maison de la danse, alors que la Biennale d’art 
contemporain l’est avec le Musée d’art contemporain, 
via les directeurs artistiques des Biennales, également 
directeurs des institutions correspondantes. 
Une seule personne assume donc la direction artis-
tique de la Biennale de la danse et du Défilé, garan-
tissant la cohérence de l’événement. Elle définit le 
projet artistique du Défilé, veille à son respect par les 
groupes, et donne son accord pour les choix des cho-
régraphes.

L’administrateur tient les cordons de la bourse. Deux 
chefs de projets jouant le rôle de coordinateurs 
– Xavier Phélut et Stéphanie Claudin, en poste depuis 
la deuxième édition – sont les chevilles ouvrières du 
Défilé. Ils diffusent l’appel à projets, peuvent parfois 
associer un opérateur à un chorégraphe, fusionner 
des projets, ou en faire émerger un d’une commune 
dont l’absence est difficilement envisageable (Lyon, 
Vénissieux, Vaulx-en-Velin…).

Une fois les ateliers démarrés, les chefs de projet font 
la liaison entre la Biennale et les groupes, auprès des-
quels ils sont très présents à toutes les étapes de la 
préparation du Défilé. Autre rôle clé, celui du directeur 
technique qui coordonne les aspects logistiques. 
L’équipe de la Biennale de la danse a donc un rôle 
considérable dans le Défilé, à la fois responsable du 
projet artistique et de sa mise en œuvre. 

Du choix du thème à la parade, 
avancer pas à pas 
La préparation d’un Défilé est ponctuée d’étapes. 
Les participants qui démarrent les répétitions 
dans les ateliers n’ont pas forcément conscience 
du considérable travail qu’il a fallu produire en 
amont.

J -24 mois 
Le ou la directrice artistique du Défilé choisit le 
thème du suivant. Il est présenté au comité de 
pilotage du Défilé, pour discussion et approbation. 
Le thème du Défilé est parfois une déclinaison de 
celui de la biennale de la danse.

J -17 mois 
Les chefs de projet diffusent l’appel à projets 
auprès de nombreuses structures (compagnies 
de danse, centres socioculturels, associations, 
équipements culturels, organismes d’insertion, 
etc.).

J -15 mois
Le comité de pilotage sélectionne les projets, 
déposés la plupart du temps par un binôme 
opérateur-chorégraphe, l’un étant le responsable 
administratif et financier, l’autre le directeur 
artistique. Le projet reçoit alors une enveloppe 
forfaitaire.

J -9 mois 
Les ateliers de pratique artistique démarrent, 
dans les domaines de la danse, de la musique, 
des costumes, voire des arts plastiques (chars). 
Ils mobilisent un grand nombre de partenaires 
locaux. La Biennale soutient la mise en œuvre du 
projet à tous les niveaux (artistique, administratif, 
financier, technique, communication/presse, 
partenariats). 

J -3 mois
La conférence de presse du Défilé permet de 
présenter les projets aux médias et de dévoiler  
le visuel.

J -4 mois... et quelques jours avant  
Les premières répétitions publiques et générales 
ont lieu. Les groupes sont rejoints par le régisseur 
général, qui veille à anticiper les problèmes lors du 
cortège le jour J. Souvent un pré-Défilé a lieu dans 
la commune qui a accueilli les ateliers et apporté 
son aide au projet. 

Le Jour J 
Les participants défilent devant un large public  
en ouverture de la Biennale de la danse.
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Le comité de pilotage forme le second pôle. Il réunit 
les représentants de la Biennale de la danse et les par-
tenaires du Défilé  : historiquement, la Ville de Lyon, 
l’État et ses relais (Préfecture, DRAC, etc.), le Conseil 
régional de Rhône-Alpes puis d’Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, le Grand Lyon (Communauté urbaine puis  
Métropole), et la Caisse des Dépôts.

Ce comité est l’instance décisionnelle du Défilé  : or-
ganisation générale, montage financier, sélection des 
dossiers, choix du parcours, à lui de tout valider. En 
pratique, il entérine souvent des décisions préparées 
en amont, par l’équipe de la Biennale, ou par le noyau 
formé par elle et les principaux financeurs. Le « Copil » 
peut aussi être amené à trancher les litiges. Il peut 
ainsi donner son avis sur tous les aspects du Défilé, et 
proposer de nouvelles configurations. 

Certains sujets sont récurrents17  : quel nouveau par-
cours imaginer ? Comment rendre la parade plus dy-
namique ? Quelles solutions pour éviter que tout ne 
retombe entre deux Défilés ? Comment organiser la 
fête finale place Bellecour ? Doit-elle être dédiée aux 
participants ou au public ? Quelles pistes pour mettre 
sous le feu des projecteurs d’autres disciplines que la 
danse ? Comment avoir plus de jeunes ? Et impliquer 
les chefs de projet Politique de la ville, pour attirer 
davantage d’habitants des QPV  ? Comment assurer 
au Défilé des financements suffisants  ? Faut-il re-
chercher des financements privés, et si oui lesquels ? 
Comment chercher, puis accompagner ou encadrer 
des publics « exclus », si les moyens manquent ? 

Préparatifs au Palais 
des Sports de Gerland 

(2016)©Métropole de Lyon-
Thierry Fournier

17. Dans l'ensemble des comptes rendus des comités de pilotage, de 1996 à 2020. 

Réunissant autour de la table toutes les parties 
concernées, le comité de pilotage est original dans 
son fonctionnement, qu’il emprunte à la Politique de 
la ville. Il est à ce titre un bon exemple de ce que l’on a 
pu nommer l’art de la conciliation à la lyonnaise : ses 
membres, élus et techniciens, recherchent le consen-
sus. Ils partagent un socle de convictions communes, 
à commencer par l’importance de donner au plus 
grand nombre des occasions d’accès à la culture, pour 
faire vivre le lien social, intégrer, insérer, produire une 
ouverture sociale et culturelle. 

Chacun est dans son rôle. Un projet est artistiquement 
faible ? Les représentants « culture » demandent à l’éli-
miner, sauf à ce qu’il élève son niveau (ils attendent un 
projet amendé). Un projet est socialement faible ? Les 
représentants « Politique de la ville » – qui connaissent 
la capacité de chaque opérateur à chercher des pu-
blics défavorisés – s’opposent à sa sélection, ou de-
mandent au moins que les chefs de projet insistent 
auprès de l’opérateur pour qu’il s’investisse plus dans 
ce domaine. 

Le travail main dans la main de la Politique de la ville 
et de la culture contribue au bon fonctionnement de 
ce comité. À Lyon, la Politique de la ville a toujours 
eu un important volet culture, avec des « techniciens 
militants », tant côté État que côté collectivités, et 
des habitudes de travail entre les services. Dans les 
dernières années, le départ de membres historiques 
du comité associé à un fort turn over, n’ont pas aboli 
cette culture du consensus, mais ont pu fragiliser son 
fonctionnement. 
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MOMENTS FORTS DU COMITÉ  
DE PILOTAGE

PARCOURS DU DÉFILÉ

La Biennale propose les parcours potentiels du Défilé, 
laissant à la direction technique de la Biennale le soin 
d’en vérifier la faisabilité (chantiers en cours, coordina-
tion des interventions de voirie…). Il valide ensuite les 
parcours. 

Le Défilé a une puissance symbolique telle qu’il peut 
situer la centralité lyonnaise, autrement dit  : le choix 
d’un nouveau parcours peut dire où se situe le centre 
de la Métropole, comme l’a noté le comité de pilotage. 
Le parcours peut aussi valoriser un site ou symboli-
ser un tournant  : le parcours le long du Rhône, choi-
si en 2002 et 2004, avant l’inauguration en 2007 des 
« Berges du Rhône », annonce ainsi ce qui est repré-
senté comme une réconciliation des Lyonnais avec 
leur fleuve.

Durant des années, le président du comité de pilo-
tage Maurice Charrier exprime systématiquement 
son attachement à la symbolique de « la rue de la Ré », 
alors que d’autres membres, tel Benoît Guillemont, 
sont des militants de la nouveauté.

COHÉSION ET UNITÉ DU DÉFILÉ

Depuis le début du Défilé, le comité de pilotage se 
penche sur les moyens de donner plus d’unité au Dé-
filé. Ses membres sont ici surtout à l’écoute du direc-
teur artistique. Parmi les solutions trouvées : un final 
place Bellecour où le public est à l’unisson des dan-
seurs, des moments d’unité chorégraphique et de co-
hésion entre les groupes et le public.

THÈMES DU DÉFILÉ  : COMMENT  
« LA VIE EN ROSE » A ÉTÉ CHOISIE EN 2009

Le choix du projet artistique dépend du directeur ar-
tistique. Il peut néanmoins mettre en discussion son 
projet. Le comité de pilotage devient alors un espace 
de réflexion et de débat. 

Lors du tour de table consacré au choix du thème de 
l’édition 2010, chacun donne son avis. La discussion 
se poursuit par mails, parce qu’il est demandé aux 
membres du comité de valider le texte de l’appel à 
projets présentant la thématique. Tous acceptent, à 
l’exception de Philippe Dujardin (chercheur au CNRS, 
invité régulier du comité de pilotage), qui estime que 
le titre et le thème manquent de fond, et peuvent évo-
quer des heures sombres de l’Histoire : le triangle rose 
des homosexuels dans les camps de concentration. 

Cet épisode permet de souligner une dimension im-
portante : la présence d’un chercheur dans le comité 
de pilotage. La réponse que Guy Darmet lui adresse 
témoigne du crédit accordé aux échanges intellec-
tuels pour penser le Défilé (voir ci-contre).

Comité de pilotage du 17 mai 2005 

“  La rue de la République, parcours initial du 
Défilé (1996, 1998, 2000) est techniquement 
maîtrisé par l’équipe de la Biennale, mais 
le « retour en arrière » est-il souhaitable en 
termes d’image ? Les réactions sont diverses, 
certains défendent la valeur symbolique de 
l’artère centrale de Lyon qu’est la rue de la 
République, d’autres proposent d’innover 
et de changer du tout au tout en direction 
de Gerland ou en faisant un Défilé nocturne 
le samedi soir… En conclusion le parcours 
retenu est celui de la rue de la République, 
en ajoutant le contournement par le sud de 
la place Bellecour, permettant l’accueil d’un 
public plus nombreux. »

Comité de pilotage du 25 avril 2007 

“    Mourad Merzouki de la Compagnie Käfig étant 
le chorégraphe invité de la prochaine Biennale, 
Guy Darmet lui a demandé d’imaginer une 
intervention globale sur le Défilé, dans le 
but de lui amener une touche de cohésion, 
d’unité et de « fluidité », sans pour autant 
remettre en cause la particularité de chaque 
projet artistique et la liberté de chaque équipe 
artistique.

Par exemple, Mourad Merzouki pourrait :
-  soit proposer aux chorégraphes d’intégrer 

dans leur projet une boucle chorégraphique 
« à l’unisson » qui pourrait être reprise à plu-
sieurs moments par l’ensemble des groupes, 

-  soit travailler avec eux sur les intervalles 
entre les groupes, sur le groupe de tête 
(la comissão de frente au Brésil) chargé 
d’« annoncer » le groupe à venir. 

-  Il a également commencé à réfléchir à une 
intervention scénographique sur l’ensemble 
du parcours. »  

Le Défilé (2010) ©Métropole de Lyon-Jacques Leone
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18. Guy Darmet fait allusion à Abraham Bengio, alors Directeur de la culture à la Région, 
qui avait terminé son mail de validation par un humoristique « et puis... Rhose, Sélavy ! »

« La vie en rose » / Compte-rendu du Comité de pilotage du 25 mars 2009

Thématique 2010 

Guy Darmet annonce que la prochaine Biennale 
n’aura pas, comme par le passé, un thème précis mais 
un titre, « Encore ! », évocateur de grands retours et de 
multiples créations. 
Le thème et le titre du Défilé ne pourront donc 
pas cette année être une déclinaison de ceux de la 
Biennale.
L’équipe du Défilé énonce quelques pistes de 
réflexion, de titres :
-  réaction à « la crise »  : partager un moment de joie, 

de fête…
-  imaginer un monde meilleur  : vivre-ensemble, 

inventer de nouvelles solidarités…
-  revenir aux origines du Défilé : le carnaval de Rio, les 

écoles de samba…
- « Liberté, égalité, fraternité »
- « Encore heureux ! »

P.Dujardin fait part de ses propositions issues d’un 
« brainstorming » avec G. Darmet et l’équipe du Défilé :
-  Carnavals imaginaires, par opposition à « vrai » 

carnaval / « carnavaliser » la vie / enchanter avec rien / 
suspendre le temps

-  La fête toujours / la fête est vitale quel que soit 
le contexte / le Défilé c’est la fête / fêter veut dire 
honorer, créer un temps particulier / la fête s’impose 
encore plus en période de crise / répondre par la joie.

Guy Darmet propose un tour de table :
-  La fête est l’occasion de conforter les utopies, les 

rêves et les envies…
-  Aborder la notion d’enchantement, enchanter la vie, 

enchanter la ville, réintroduire de la poésie…
-  Explorer de nouvelles utopies, profiter du Défilé pour 

se projeter vers autre chose…
-  Évoquer les valeurs fondamentales du Défilé : mixité, 

laïcité, reconnaissance, expression libre…

Le carnaval est une notion qui revêt plusieurs 
connotations, ne correspondant pas toutes à l’esprit 
du Défilé.
Liberté, égalité, fraternité : cette devise « telle quelle » 
peut être reçue de diverses manières, même si l’on 
s’accorde sur la nécessité de se la réapproprier. La 
possibilité de la transformer légèrement est évoquée, 
soit en y ajoutant un mot (solidarité  ?), soit en en 
enlevant un, soit en remplaçant « fraternité » par 
« fraterniser » (liberté, égalité, fraterniser).

À l’issue de cette discussion Guy Darmet et l’équipe 
du Défilé ont proposé et fait valider à l’ensemble du 
comité de pilotage par mail le projet suivant :

“ La vie en rose ! Pour cette 8e édition –la dernière 
sous la direction artistique de Guy Darmet– le Défilé 
s’autorise à rêver une société plus solidaire, et à 
inventer de nouvelles utopies. Il s’agira d’aborder 
la construction d’un monde meilleur, la question 
du vivre ensemble, en laissant s’exprimer tous vos 
désirs.
Nous vous proposons, par exemple, d’interpréter, 
d’interroger ou de vous réapproprier les notions 
suivantes : liberté, égalité, fraternité, solidarité, 
mutualité, générosité, communauté, citoyenneté, 
diversité, félicité…
En ces temps difficiles et moroses, le Défilé 
sera placé sous le signe de la fête, du rêve et de 
l’optimisme. Cet optimisme ne devra pas être béat 
mais porteur d’espoir. »

(...) Une seule réaction négative, celle de Philippe 
Dujardin, concernant non pas le thème mais le titre 
et la couleur. La réponse de Guy Darmet :

“  Cher Philippe Dujardin,
Nous savons votre passion pour le Défilé. Vous avez 
toujours su trouver les mots pour le qualifier et nous 
vous en remercions. Pour la première fois, nous voici 
en désaccord sur le titre « La vie en rose ». Permettez-
moi de vous rappeler tout d’abord que le plus 
important n’est pas le titre mais le thème.
« La vie en rose » est une chanson d’amour qui a fait 
le tour du monde. Les premiers mots de son refrain 
sont « Quand il me prend dans ses bras, il me parle 
tout bas, je vois la vie en rose ». Communiquer, se 
parler, échanger, prendre dans ses bras au sens 
latino « abraso », n’est-ce pas là toute l’histoire du 
Défilé et ce que nous voulons particulièrement 
exprimer en 2010 ?
N’oublions pas que Grace Jones et Jean-Paul Goude 
ont complètement revivifié cette chanson dans 
une version elle aussi culte. Quant à la couleur rose, 
elle est en effet beaucoup moins mièvre que vous 
voulez le dire. Ses connotations sont multiples et 
contradictoires. Et on ne peut la réduire à ce terrible 
triangle rose…
Rappelons que la Biennale de la Ville à Saint-
Étienne avait paré tout le centre-ville de couleur 
jaune sans que personne ne fasse référence à l’étoile 
jaune. Faudrait-il ne plus utiliser l’expression « rire 
jaune » ou « broyer du noir » ? 
Enfin comment ne pas se rappeler comme nous l’a 
signalé Abraham Bengio18 que Rrose Sélavy était 
le pseudonyme choisi par Marcel Duchamp pour 
quelques citations telle que : Rrose Sélavy et moi 
esquivons les ecchymoses des Esquimaux aux mots 
exquis.

Comptant sur votre compréhension,  
très cordialement. Guy Darmet »
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Quand des questions importantes doivent être tran-
chées rapidement, la Biennale, la Ville de Lyon et la 
Préfecture se réunissent. Ce pilotage « resserré » est 
aussi le reflet de l’exigence de l’État, qui tient à ce que 
le Défilé respecte ses promesses. La sélection des pro-
jets par exemple donne lieu à deux réunions spéci-
fiques. Lors de la première, des réserves sont émises 
sur certains projets. Si leur évolution permet de les le-
ver, décide-t-on, ils pourront être sélectionnés. 

L’État est soucieux de s’assurer que les publics cibles 
du Défilé sont bien présents parmi les participants. 
Il interpelle constamment les représentants de la 
Biennale sur ce sujet, obtient la mise en place d’indi-
cateurs, et se montre actif sur le volet insertion (pas 
moins de cinq réunions du comité « insertion » lors de 
l’édition 2000, pour en mobiliser les acteurs).

Au fil des années, les comités de pilotage se sont es-
pacés. Est-ce parce que le Défilé est devenu une « ma-
chine bien rodée »  ? Ou que le Grand Lyon nourrit 
moins d’attentes envers le Défilé que l’État ? Ou que la 
dématérialisation croissante des communications sur 
ce type de projet a permis un échange constant, plu-
tôt que de grandes réunions ? Sans doute un peu de 
tout cela. Toujours est-il que de cinq ou six  réunions 
du « Copil » sur une édition aux débuts du Défilé, il n’y 
en a plus que trois à partir de 2006, et même deux à 
partir de 2014.

Une forme de routine s’est installée. Les comités de 
pilotage deviennent pour l’essentiel une chambre 
d’enregistrement de décisions préparées par l’équipe 
de la Biennale, qui a gagné sans doute en autonomie. 
Alors que dans les premières éditions, le directeur ar-
tistique exposait ses intuitions, ses idées, ses projets, et 
que l’évocation de tous ces possibles pouvait nourrir 
une réflexion collective, ces moments sont plus rares. 

Deux réunions du comité de pilotage pour 
un Défilé : illustration par l’édition 2016 
Le premier comité de pilotage du Défilé 2016 a lieu en 
juillet 2015. Dominique Hervieu y présente aux financeurs 
son projet artistique. 
Les chefs de projet présentent les résultats de l’appel à 
projets diffusé en avril. L’administratrice de la Biennale 
présente à son tour le budget prévisionnel. Les 18 projets 
candidats sont exposés, dont 12 sont sélectionnés durant 
ce comité. Le second comité de pilotage se tient 18 mois 
plus tard, en mars 2017. 
Le bilan du Défilé occupe une bonne partie de la réunion 
(expérience du stade de Gerland, chiffres clés, bilan 
financier). Les financeurs découvrent le projet de thème 
pour 2018, les collaborations envisagées, les pistes de 
candidatures au moment de la réunion, et un tour de 
table financier est réalisé.

ADIEU À GUY DARMET : 2010, SON DERNIER 
DÉFILÉ, LES REMERCIEMENTS DU COMITÉ

Compte-rendu du Comité de pilotage  
du 14 décembre 2010 

“ Guy Darmet profite de son dernier Défilé 
pour remercier chaleureusement les membres 
du Comité de pilotage, les personnes comme 
les institutions qu’elles représentent, passées et 
actuelles. 
Il rappelle en effet que sans volonté politique, son 
idée « un peu folle » n’aurait jamais vu le jour en 
1996 et ne serait jamais devenue cet événement 
emblématique à bien des niveaux, dont il est 
extrêmement fier. 
Maurice Charrier le remercie au nom du Comité 
pour ce travail accompli au fil des années, 
créant et développant une manifestation qui 
incarne à merveille les valeurs d’humanisme, 
d’engagement, de rencontre et de métissage. »

RETRAIT DE L’ÉTAT : LE GRAND LYON  
SUR LE DEVANT DE LA SCÈNE

Dans les premières années, le comité de pilotage 
du Défilé est coordonné par l’État. Les réunions se 
tiennent à la préfecture et sont présidées par le 
sous-préfet à la ville. En 1997, on lit dans un compte 
rendu  : « Le sous-préfet à la Politique de la ville s’est 
présenté comme l’autorité-arbitre, l’intermédiaire 
entre les communes, le comité de pilotage et l’équipe 
de coordination artistique ». 

Au moment du transfert de la Ville de Lyon au Grand 
Lyon de la compétence « grands événements cultu-
rels » en 2005, le préfet propose que les collectivités 
prennent le relais dans le portage du Défilé. Cela se 
justifie d’autant plus, explique-t-il, que l’État diminue 
ses financements au Défilé. Le pilotage du comité re-
vient au vice-président du Grand Lyon en charge de 
la Politique de la ville, Maurice Charrier, également 
maire de Vaulx-en-Velin.

 UN PILOTAGE RESSERRÉ, PUIS PLUS LÂCHE… 
MOINS DE PLACE À LA CO-CONSTRUCTION

Durant les premières éditions du Défilé, les réunions 
s’enchaînent  : elles réunissent les partenaires du co-
mité de pilotage et les acteurs de l’insertion. Bien des 
choses sont à inventer et à mettre en place. 

LES ÉVOLUTIONS MARQUANTES  
DU COMITÉ DE PILOTAGE DU DÉFILÉ
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Défilé : les adieux à Guy Darmet (2010) ©Métropole de Lyon-Jacques Leone
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Si besoin, l’association utilise le jeu des vases commu-
nicants, par exemple, pour remettre de l’argent sur le 
Défilé. Les subventions de la Région – qui ne flèche pas 
son financement entre Biennale et Défilé – l’argent 
issu du mécénat privé et les ressources propres de 
l’association (recettes de billetterie) permettent aussi 
de rééquilibrer les budgets. Jusqu’en 2019, le budget a 
été élaboré par une directrice générale des Biennales 
redoutable d’efficacité, Sylvie Burgat.

LES MOYENS FINANCIERS ET MATÉRIELS  
DE CHAQUE GROUPE 

Lors du premier Défilé, hormis le chorégraphe 
salarié par la Biennale, les groupes ne reçoivent pas 
systématiquement une aide financière du Défilé, il 
faut la demander au comité de pilotage qui décide 
de l’accorder ou non, en fonction de l’intérêt du projet 
(dans la limite de 40 000 francs). 

Dès 1998, le fonctionnement a été celui qui perdure 
aujourd’hui  : appel à projets, sélection, enveloppe fi-
nancière forfaitaire accordée à tous les groupes sélec-
tionnés. L’enveloppe, d'un montant de 12 958 euros en 
1998, a atteint 27 000 euros en 2020-21. À charge pour 
chaque groupe de trouver le complément nécessaire 
auprès de financeurs publics ou privés, en numéraire 
ou en nature. 

La Biennale de la danse communique à titre indica-
tif une répartition possible de cette enveloppe entre 
la rémunération du chorégraphe et l’aide au projet 
(achat de matériel, rémunération d’un plasticien pour 
le char, etc.), laissant chaque groupe utiliser l’enve-
loppe à sa guise. 

Certains chorégraphes négocient avec leur opéra-
teur une rallonge par rapport aux prévisions, car le 
volume de temps est énorme. D’autres au contraire 
ont moins, parce qu’ils partagent leur enveloppe avec 
plusieurs assistants. 

Soit l’enveloppe est versée complètement à l’opéra-
teur, qui s’arrange ensuite avec le chorégraphe, soit le 
chorégraphe est directement salarié par la Biennale 
avec un contrat de travail et des cachets. L’opérateur 
émet alors une facture de son côté pour l’aide au pro-
jet. Bien qu'assurant au chorégraphe la moitié des 
cachets nécessaires pour obtenir le statut d’intermit-
tent,  cette solution est aujourd'hui très peu utilisée. 
Solution la plus courante, le chorégraphe fait une fac-
ture à la Biennale et l’opérateur en fait une autre de 
son côté, pour l’aide au projet.

LE FINANCEMENT DU DEFILÉ 
Environ un an et demi avant chaque Défilé, un 
moment crucial a lieu lors d’une réunion du comité 
de pilotage : le « tour de table des financeurs ». 
Chacun dit à quelle hauteur il contribue au budget 
qui finance l’organisation de la manifestation et 
assure l’enveloppe forfaitaire. Le directeur artistique 
de la Biennale sait alors s’il pourra ou non maintenir 
ses ambitions et lancer l’appel à projets. 

DÉFILÉ ET BIENNALE DE LA DANSE :  
DES BUDGETS DISTINCTS

Pas de miracle  : le Défilé de la Biennale de la danse 
a besoin de financements. L’événement est gratuit, 
tant pour les quelques 4 000 participants que pour les 
250 000 personnes qui y assistent. 

Le Défilé ne génère donc pas de res-
sources directes, alors qu'il engendre des frais  
techniques, d’organisation (salaires des chefs de pro-
jets et techniciens), de promotion, de sécurité. Par 
ailleurs chaque groupe sélectionné reçoit une enve-
loppe forfaitaire − à compléter par d’autres finance-
ments − qui l’aidera à mettre en œuvre son projet. 

L’association La Biennale de Lyon gère le bud-
get de la Biennale de la danse et celui du Défilé. 
Deux budgets distincts, sans commune mesure, 
puisque celui du Défilé pèse, selon les éditions,  
6 à 7 fois moins que celui de la Biennale. 

Des financements qui s’additionnent : 
illustration par le groupe Vaulx-en-Velin / 
Lyon 2018
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19. Une année, la Direction Logistique Garages et Festivités de la Ville de Lyon avait chiffré à environ 30 k€ son aide logistique : barrières, podiums, tribune PMR, tables, bancs, tentes et 
autres mobiliers pour le village des participants à l’arrivée. Le reste n’est pas chiffré : mise à disposition d’équipements municipaux (gymnases, écoles pour servir de loges le matin du 
Défilé, où la Biennale ne paye que le nettoyage et les heures supplémentaires du gardien), mise à disposition de nombreux agents de la police municipale, de réseaux d’affichage, etc.

Un groupe correspond presque toujours à un terri-
toire à l’instar de la compagnie Kadia Faraux qui por-
tait en 2018 un projet associant Lyon et Vaulx-en-Velin. 
Le groupe demande des aides aux collectivités qui 
lui correspondent  : communes, intercommunalités, 
conseil départemental.

La participation des communes étant très variable, 
cela occasionne de profondes disparités de res-
sources entre les groupes. Certaines apportent un 
financement, d’autres apportent des moyens hu-
mains et techniques, d’autres les deux. La commune 
de Bron met ainsi à disposition ses personnels du 
service culturel (coordination du projet), de la com-
munication, des services techniques, mais aus-
si des véhicules et accueille les soirées de clôture. 
Les contributions des villes ne sont pas proportion-
nelles à leur taille  : avec moins de 10 000  habitants,  
Feyzin a fait du Défilé un point d’appui à sa politique 
culturelle et apporte des moyens conséquents. 

L’équipe de la Biennale a défendu la philosophie de 
l’enveloppe forfaitaire de même montant pour tous 
les projets sélectionnés, à chaque fois que le sujet est 
revenu en comité de pilotage. Sans cette enveloppe 
de départ, expliquent les chargés de projet du Défilé, 
des groupes dépourvus de soutien financier de leur 
commune n’auraient jamais tenté l’aventure, comme 
le groupe de Pont-de-Chéruy, qui a pu participer aux 
éditions 2000, 2002 et 2004. 

L’enveloppe forfaitaire limite ainsi l’inégalité des 
chances de participation au Défilé entre territoires. 
La question revient néanmoins de manière têtue lors 
des comités de pilotage  : faut-il en rester à ce fonc-
tionnement, ou laisser chaque groupe trouver seul ses 
financeurs ? Il serait en effet possible que ce budget 
commun serve uniquement à financer l’organisation 
de la manifestation, et non les projets des groupes. 

ÉTAT, COLLECTIVITÉS LOCALES, 
MÉCÈNES… LES FINANCEURS DU DÉFILÉ

L’État finance le Défilé par le biais de la DRAC 
AURA et par le FAS devenu FASILD, ACSE puis 
CGET / Commissariat Général à l’Égalité des Territoires, 
qui l’a financé sauf sur les éditions 1996, 2004, 
2006, 2008. La Préfecture du Rhône et le Fonds 
d’Intervention pour la Ville (FIV) l’ont financé entre 
1998 et 2008, et la Direction Jeunesse et Sports entre 
2000 et 2004. 

Lors des trois premiers Défilés, l’État, dans son rôle 
moteur, apporta un financement supérieur à celui des 
collectivités territoriales. À partir de 2002, celles-ci ont 
pris le relais. Ainsi, le financement de l’État a atteint 
un sommet lors des éditions 2000 et 2002, avant de 
descendre à 200 000 euros environ par édition, répar-
tis à parts égales entre la Politique de la ville (CGET) et 
la DRAC.

Compte-rendu du Comité de pilotage du Défilé 
du 18 avril 2001 

“ Lors du tour de table financier « MM. Démonet 
et Guillemont soulignent la forte implication de 
l’État par rapport aux Collectivités territoriales et 
souhaitent voir s’équilibrer les crédits de l’État et 
ceux des Collectivités. » 

“ Le Comité de pilotage souligne que le Défilé 
est un événement d’agglomération, et qu’en 
conséquence, si le Grand Lyon se dote de 
compétences en matière culturelle, un effort 
financier de sa part serait justifié. » 

La Région Rhône-Alpes apporte un financement 
en baisse, alors que le Grand  Lyon l’a augmenté  
fortement. La Métropole de Lyon apporte à elle seule 
aujourd’hui 60 % du budget « pot commun » du Défi-
lé (70 % si l’on rapporte son financement à l’ensemble 
des financeurs publics), sans compter une contribu-
tion non chiffrée de différents services (voirie, nettoie-
ment, etc.) à la mise en œuvre du Défilé.

La Ville de Lyon et le Conseil général du Rhône ont 
cessé leur financement respectivement en 2004 et 
2010, parce que le Grand Lyon s’est vu attribuer en 
2005 la compétence des grands événements cultu-
rels, et qu’en 2015, il fusionnait avec le département du 
Rhône sur son périmètre, devenant Métropole. La Ville 
de Lyon continue à prendre en charge la logistique et 
le parcours du Défilé, un poste important qui n’a sans 
doute jamais été chiffré complètement19.

 de gauche à droite : N. Vallaud-Belkacem (porte-parole du gouvernement), 
G. Collomb (maire de Lyon) et A. Filippetti (ministre de la culture et de la 
communication) -2012 © Métropole de Lyon-Jacques Leone
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Compte-rendu du Comité de pilotage du Défilé 
du 26 juin 2001 

“ Sylvie Burgat souligne que de nombreux 
financements sont encore incertains : D.R.A.C., 
Région, Grand Lyon, Conseil général, Caisse des 
Dépôts et Consignations… 
Le Sous-Préfet M. Demonet demande à chaque 
partenaire de prendre ses responsabilités et 
de préciser son niveau d’intervention le plus 
rapidement possible. » 

Les incertitudes financières compliquent le lance-
ment du Défilé. Est-il bien raisonnable de diffuser 
l’appel à projets sans avoir la garantie de leur finan-
cement  ? Raisonnable ensuite d’annoncer à des 
groupes qu’ils sont sélectionnés sans certitude de 
pouvoir les financer ? Pour cette raison, le Copil a pu 
attendre, pour informer les candidats de leur sélec-
tion, d’avoir les garanties des financeurs. Il a même 
pu aller jusqu’à agiter le spectre d’une annulation du 
Défilé (édition 2006).

Compte-rendu du Comité de pilotage du 6 juillet 
2005

“ Rappel : au dernier Comité le tour de table 
financier faisait apparaître une « incertitude » 
d’environ 150 000 €. 
À ce jour, l’État annonce une baisse de 28 %  
(25 % au dernier Comité) de son apport via le FIV 
et la DRAC.
La DRDJS ne pourra apporter de réponse avant 
janvier ou février 2006 mais pense que son 
apport ne dépassera pas 50 % de la somme 
budgétée (apport 2004).
La Région ne peut rien confirmer pour l’instant et 
indique que le financement du Défilé fera l’objet 
d’une négociation globale Biennale-Défilé.
Le Conseil général a été contacté par le Président 
du Comité mais n’a pas donné de réponse.
Conclusion : l’incertitude s’élève maintenant 
à 230 000 €, dont 57 000 € ne seront de toute 
façon pas confirmés, puisqu’ils correspondent à 
la diminution de l’apport de l’État. » 

Côté privé, le seul partenaire régulier est la Caisse des 
Dépôts. Le Club des Biennales réunit de petits mé-
cènes, PME ou professions libérales, qui apportent 
chacun quelques milliers d’euros en contrepartie 
d’un accès privilégié à des moments dédiés (répéti-
tions, rencontres d’artistes, etc.). D’autres partenaires 
ont soutenu le Défilé sur une édition (Sacem, Viven-
di, BNP, Grand Casino de Lyon, SNCF, Cabinet Maât, 
GL Events, Fondation Groupe EDF, etc.). 

D’autres financeurs auraient été possibles mais le co-
mité de pilotage s’est opposé à la présence de parte-
naires privés dont l’activité contredit les axes de po-
litique publique  : comment justifier que McDonald’s 
ou Coca-Cola apportent leur écot alors que les élus 
déplorent les dégâts de la malbouffe dans les quar-
tiers ? Un autre partenaire a été le CNASEA de 1998 à 
2002, sur le volet insertion. 

HAUSSE DES COÛTS ET BAISSE DU « POT 
COMMUN » : UNE ÉQUATION DIFFICILE

Le Défilé de la Biennale doit faire avec cette équa-
tion  : des participants nombreux qu’il faut encadrer, 
costumer ; des professionnels plus nombreux qui de-
mandent –à juste titre – à être rémunérés pour leur 
travail de création et d’encadrement ; une équipe de 
la Biennale de la danse qui demande aux groupes 
d’améliorer la qualité des prestations (édition 2004  : 
travailler davantage avec les plasticiens sur les chars 
et donc accroître les dépenses sur ce volet  ; édition 
2008  : uniformiser la qualité des sonorisations), le 
tout avec une enveloppe financière en légère baisse 
depuis 2012 (le budget total du Défilé est passé de 
1,14 million d’euros en 2012 à 1,04 en 201820).

INCERTITUDES ET FINANCEMENTS :  
LE LOT DES DIRECTEURS ARTISTIQUES 

En amont du tour de table des financeurs, l’équipe de 
la Biennale consulte chacun pour connaître ses inten-
tions. Et à chaque édition du Défilé ou presque, il faut 
se battre, convaincre, négocier avec les représentants 
de l’État qui doivent composer avec les décisions na-
tionales de réduction des dépenses publiques, négo-
cier avec les collectivités qui entendent redéployer 
leurs subventions sur des axes qu’elles jugent plus 
« stratégiques ». 

À l’issue de ce tour de table, l’addition des subventions 
apportées au Défilé permet de savoir si le socle est là 
pour lancer l’appel à projets. En général, ces échanges 
le permettent, mais il arrive aussi que les engage-
ments des partenaires ne soient pas suffisants pour 
envisager sereinement la suite.

20. La baisse est plus importante en réalité parce que depuis 2014, le budget du Défilé 
incorpore pour environ 10 % une ligne qui ne le concerne pas directement (« projets 
amateurs dans les Biennales » : cours de danse dans l'espace public, battle des enfants, 
bals…), et qu’on raisonne ici à euros constants.

21. Comité de pilotage n°2 – Bilan 14 mars 2017.
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FAUTE DE FINANCEMENT, DES RENONCEMENTS : 
LES DÉFILÉS 2014 ET 2016 

L’arrivée de Dominique Hervieu à la direction artis-
tique du Défilé donne lieu, nous l'avons dit, à un re-
nouveau  : elle fourmille d’idées pour davantage mo-
biliser les amateurs, pour qu’entre deux Défilés la 
dynamique perdure, et que les projets mobilisent 
des publics variés. Las, des problèmes budgétaires 
s’ajoutent à d’autres déconvenues pour signer la sup-
pression de plusieurs de ses inventions. Ces alertes 
sont aussi pour l’équipe de la Biennale le moyen de 
remobiliser ses financeurs. 

Finalement, des solutions seront trouvées pour limiter 
les dégâts. Lors de l’édition 2016, des cours de danse 
sont maintenus grâce au financement du centre 
commercial de la Part-Dieu. Les Cinébals annulés 
dans la Métropole peuvent malgré tout avoir lieu à 
Clermont-Ferrand. Le volet international (Turin et Bar-
celone) n’a pas l’envergure prévue initialement, mais 
est quand même maintenu21. Ces contraintes bud-
gétaires ne se répercutent pas sur la qualité de l’évé-
nement, parce que l’enveloppe forfaitaire ne baisse 
pas, que les groupes ont recours à d’autres sources de 
financement souvent bien plus importantes, et que 
l’engagement des artistes et le savoir-faire des choré-
graphes ayant une ancienneté dans la manifestation 
sont des garde-fous.

Le Défilé 2016_Gerland©Philippe Dujardin 

CR du Comité de pilotage (Bilan) du 13 mars 2015 

“ Dominique Hervieu souligne que des projets 
entiers ont été abandonnés pour faire face à 
la baisse des financements : ainsi les Tutti, les 
Cinébals, le Flashmob et le Bal africain n’ont 
pas été reconduits cette année. Elle ajoute 
que ces nouvelles propositions signaient sa 
direction artistique. (…) Dominique Hervieu 
signale également qu’elle n’a plus de marge de 
manœuvre artistique pour enrichir et renouveler 
l’événement, ce qui est très frustrant pour une 
directrice artistique qui a déjà abandonné en 
2014 les Tutti et le Cinébal, deux évènements 
remarqués par le public et les média en 2012. Elle 
précise enfin qu’en aucun cas elle ne fera une 
édition « au rabais », pour le respect du public 
et des participants, et pense que le Comité de 
pilotage devra peut-être assumer collectivement 
de mettre en suspens l’édition 2016 du Défilé. » 

CR du Comité de pilotage du 7 juillet 2015

“ Les ajustements possibles pour faire des 
économies sur le budget 2018 sont la suppression 
du char d’ouverture, la suppression du spectacle 
de la Place Bellecour. » 
Dominique Hervieu demande que le Comité 
de Pilotage puisse se réunir de nouveau en 
novembre 2017, en cas de baisses budgétaires 
importantes, pour que les tutelles décident des 
coupes à faire. » 

Pré-bilan financier de l’édition 2016

“ Il est décidé de :
•  diminuer le budget de l’ouverture (invitation 

de la Cie Transe Express avec des amateurs de 
Drôme-Ardèche),

•  maintenir le budget du spectacle final place 
Bellecour (invitation de la compagnie iséroise 
Yoann Bourgeois),

•  supprimer les t-shirts offerts aux participants,
•  diminuer le coût du repas offert aux 

participants,
•  diminuer le budget affecté aux activités, 

menées dans les établissements pénitentiaires,
•  diminuer le budget dédié aux cours de danse 

place des Terreaux. » 

Défilé au stade de Gerland (2016)©Métropole de Lyon-Thierry Fournier 
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LE « POT COMMUN » EN DÉBAT

La disproportion des apports financiers aux groupes 
(complémentaires à l’enveloppe forfaitaire) est un 
autre serpent de mer du comité de pilotage. Les élus 
de la Ville de Lyon appellent régulièrement à rééqui-
librer un « budget déjà largement financé à l’origine 
par des crédits lyonnais et rhodaniens » (Bilan du  
Comité de pilotage du 30 novembre 2001). 

La place grandissante des groupes « régionaux » pose 
aussi des questions. La Ville de Lyon, et assez rare-
ment la Métropole, ont pu estimer qu’au regard de la 
contribution de la Région (20 %) au pot commun, les 
groupes régionaux pourraient être moins nombreux. 
La Région conteste cette analyse, faisant valoir qu’elle 
participe au budget commun, mais soutient aussi des 
équipes artistiques et des équipements qui portent 
les projets et les groupes du Défilé, sur les lignes 
culture ou CUCS ou dans le cadre des CDRA. 

Compte-rendu du Comité de pilotage du Défilé 
du 26 juin 2001

“ Il y a une forte disproportion entre les 
financements accordés par les collectivités 
locales à leurs projets, selon que ces derniers 
sont lyonnais ou extérieurs. Au départ la Ville 
de Lyon finance le pot commun et ses 7 ou 
8 groupes (36 000 F chacun en 2000), tandis que 
les autres villes n’ont qu’un projet à financer et 
ne participent pas au financement global de la 
manifestation (Ville de Décines 400 000 F, Ville de 
Villeurbanne 350 000 F par exemple pour 2002). 
De plus, les projets hors-Rhône peuvent solliciter 
leurs Conseils généraux, Préfectures, D.D.J.S. etc., 
ce que ne peuvent faire les groupes rhodaniens 
alors que paradoxalement la majorité des fonds 
du Défilé proviennent de financeurs de ce 
département. Le jour J, il y a un risque de « sentir » 
cette disproportion.
Plusieurs idées sont avancées :
- Interpeller le Réseau des Villes de Rhône-Alpes 
qui avait directement pris en charge à la place 
du Comité de pilotage le financement des trois 
projets hors-Rhône en 1998 (Bourg, Chambéry, 
Grenoble). Cette année les projets des huit 
villes du Réseau ont d’ores et déjà été retenus : 
Roanne, Saint-Étienne, Annecy, Chambéry, 
Grenoble, Valence, Bourg et bien sûr Lyon. 

- Une meilleure mutualisation des fonds, 
notamment par une participation des 
collectivités (« ticket d’entrée ») au pot commun,

- Deux niveaux de financement différents selon 
l’origine géographique du projet et son « taux » de 
financement local,

- Auto-financement des projets largement 
financés par leur(s) collectivité(s), comme des 
groupes invités, donc sans l’apport du Comité de 
pilotage. » 

DES OPÉRATEURS À LA PEINE 

Les opérateurs lyonnais font souvent remonter qu’ils 
ont des moyens insuffisants, tant financiers que « di-
rects » (accès à des espaces de répétition, personnel 
municipal mis à disposition, prêt de matériel ou de 
véhicule…) pour porter des projets de Défilé. D’au-
tant plus que dès la première édition, il a été démon-
tré qu’une participation engendre un engagement 
énorme, pour tous les professionnels concernés. 

Les difficultés financières des groupes lyonnais 
deviennent un sujet central dans les réunions du 
comité de pilotage. Après le Défilé 2008, la MJC de La 
Duchère, opérateur du groupe Lyon 9e/Écully/Dardilly, 
se retrouve avec un déficit dont elle va mettre des 
années à se remettre. Avoir porté le Défilé à quatre 
reprises ajoute à ses difficultés structurelles. 

Bilan du Comité de pilotage du 14 mars 2002

“ La Duchère : la M.J.C., opérateur du projet, 
sollicite une aide supplémentaire du Comité 
de pilotage à hauteur de 20 000 €. Celle-ci ne 
peut être accordée pour deux raisons : d’une 
part le budget ne le permet pas, et d’autre part 
les financeurs ont déjà soutenu ce projet plus 
fortement que d’autres (Ville de Lyon, FASILD, 
Politique de la ville). » 

Les directeurs de centres sociaux et MJC, qui sont les 
opérateurs traditionnels du Défilé à Lyon renoncent 
bien souvent à déposer une candidature, pour ne pas 
s’exposer à des difficultés budgétaires. En 2012, une 
subvention exceptionnelle permet de combler le dé-
ficit du projet porté par la MJC Laënnec-Mermoz et le 
centre social Laënnec pour Lyon 8e. 

En 2013, quand il est avéré qu’un seul groupe lyon-
nais participera à l’édition 2014, l’adjoint lyonnais au 
logement et à la Politique de la ville Louis Lévêque 
interpelle le comité de pilotage sur les problèmes de 
financement du projet lyonnais. Historiquement, ex-
plique-t-il, en plus de sa participation au « pot com-
mun », la Ville de Lyon consacrait 50 000  euros aux 
groupes lyonnais du Défilé, quel que soit leur nombre. 
Une somme insuffisante, qui mettait systématique-
ment les opérateurs en difficulté à l’issue de l’événe-
ment (Comité de pilotage du 20 juin 2013). 

La solution trouvée pour le Défilé 2014 est alors pour 
le moins baroque  : les MJC et centres sociaux inter-
pellent à l’unisson la Ville de Lyon pour que les coûts 
réels soient pris en compte, et lui demandent une 
subvention de 100 000  euros. Le comité de pilotage 
décide d’accorder l’équivalent de deux enveloppes fi-
nancières au projet lyonnais retenu, mais sans l’énon-
cer comme tel, pour ne pas créer une jurisprudence.
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Autre question souvent posée au début du 
Défilé  : pourquoi Lyon est-elle la seule commune 
de l'agglomération lyonnaise à participer au pot 
commun, d'autres communes ne pourraient-elles pas 
contribuer ?

Bilan du Comité de pilotage du 14 mars 2002.

“ Pascale Bonniel-Chalier revient sur la question 
du financement Ville de Lyon en expliquant que 
la diminution de la subvention envisagée ne 
constitue ni un retrait ni une suspicion envers un 
projet que la Ville apprécie. Elle remarque que la 
Ville de Lyon a le plus grand mal à financer « ses » 
groupes, contrairement à d’autres communes, 
et pose à nouveau la question de la participation 
des autres communes au pot commun. Enfin, 
elle souhaiterait que l’on valorise la participation 
des divers services de la Ville (logistique, espaces 
verts, etc.). » 

En raison du mode de financement du Défilé, la Mé-
tropole de Lyon finance les projets de territoires situés 
à l’extérieur de son périmètre. Quand, lors d’une édi-
tion du Défilé, cinq projets localisés dans l’Isère sont 
retenus, cela signifie que ces cinq projets recevront 
une enveloppe forfaitaire issue du « pot commun », 
que le département de l’Isère n’abondera pas. Ils 
pourront demander à leur intercommunalité, ou au 
Conseil départemental de contribuer à leur finance-
ment complémentaire, alors que le contraire ne sera 
pas vrai, puisque la Métropole n’apporte pas de finan-
cement complémentaire aux projets.

Le financement du Défilé, 
miroir de son histoire 
1996 
Le Défilé repose beaucoup sur le bénévolat.  
Dans bien des groupes, les seuls à être rémunérés 
sont le chorégraphe (salarié par le Défilé de 
février à septembre) et le régisseur. Il manque 
notamment des locaux de grande capacité aux 
groupes lyonnais pour les répétitions (Bilan de la 
coordination administrative 1996). 

1998
Les élus du Front national qui ont accédé à la 
tête de l’exécutif régional suite à un accord avec 
Charles Million (UDF) s’opposent au financement 
du Défilé ayant pour thème « La Méditerranée, un 
cercle ouvert sur le monde ». 

Pierre Vial, premier vice-président F.N. de la 
commission culture a expliqué lors de la session 
plénière du Conseil Régional, le 28 juillet 1998 
qu’en refusant une subvention supplémentaire 
de 400 000 francs, son parti a voulu envoyer un 
signal fort pour refuser d’aller vers une société 
multiculturelle et multiethnique.

2004
Des participants chouchoutés : la participation 
au Défilé est gratuite et donne aussi lieu à des 
prestations diverses pour les défilants. Lors du 
Défilé, les participants de l’agglomération sont 
transportés gratuitement par les TCL. 

Des locaux sont mis à disposition pour l’accueil 
des groupes (collèges, lycées, etc.). 4 500 sacs-
pique-niques froids sont distribués par un 
prestataire et autant de t-shirts du Défilé sont 
offerts aux participants. Le service billetterie de 
la Biennale leur donne la possibilité de choisir 
parmi 22 spectacles. 1960 invitations ont été ainsi 
offertes aux participants, pour une valeur d’environ 
29 400 €. (Le Défilé 2004 – Bilan de l’équipe de 
coordination)

2016
Une hausse des dépenses de sécurité : en raison 
des attentats, des dépenses nouvelles arrivent. Le 
surcoût sécurité lié au plan Vigipirate renforcé est 
de l’ordre de 80 000 € sur les éditions 2016 et 2018. 
Le jour du Défilé, environ 400 agents de sécurité 
sont mobilisés, contre une centaine quelques 
années auparavant.

2020-21
En raison de la pandémie, les financeurs 
augmentent l’enveloppe accordée à chaque 
groupe parce que certains d’entre eux ont dû 
prolonger des contrats à durée déterminée ou 
recourir au chômage partiel.

Le Défilé_Opéra (2014)©Métropole de Lyon-Jacques Leone 
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Cette partie propose des clés de lecture sur  
la participation au Défilé.

Quels sont les territoires qui participent, selon quelles 
modalités, quelles dynamiques ?
Que révèlent cette géographie de la participation et les 
évolutions historiques de la distribution du Défilé dans la 
métropole et au-delà ? 

Qui sont les participants ? Comment se compose ce 
public, dont on défend la mixité et les échanges ? 
Comment évolue-t-il au cours du temps ? 

QUI PARTICIPE  
AU DÉFILÉ ?  
DES TERRITOIRES  
ET DES PUBLICS

partie 4
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PARTICIPATION RÉGIONALE 2010-2018 AU DÉFILÉ
Vision régionale agrégée par codes postaux

PARTICIPATION MÉTROPOLITAINE
Calcul sur la base de la population moyenne 2010-2018. Chiffres pour 10 000 habitants - agrégation par codes postaux

Pour établir cette carte, le nombre de participants a été 
rapporté au nombre moyen d'habitants entre 2010 et 2018, 
par commune ou arrondissement de Lyon.
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PARTICIPATION RÉGIONALE 2010-2018 AU DÉFILÉ
Vision régionale agrégée par codes postaux

Sur la base des formulaires de cession de droit à l’image remplis par les 
participants, de 3 500 à 4 000 par édition, cette carte représente le niveau 
de participation par codes postaux (parfois une seule commune, parfois 
plusieurs) sur les cinq éditions allant de 2010 à 2018. 

Grand Lyon



Au moment de la sélection, les chefs de projet de la 
Biennale de la danse veulent savoir quel est le « ter-
rain de jeu » de chaque projet, autrement dit : quelles 
sont les communes impliquées. La détermination de 
l’aire géographique de recrutement des participants 
est un élément clé de la communication produite par 
l’équipe de la Biennale de la danse. 

À l’automne, les années impaires, affichettes et flyers 
sont diffusés par les opérateurs dans les équipe-
ments culturels, écoles de danse, MJC, à Lyon et en 
Rhône-Alpes  : « Oyez Oyez, Brondillants/Vénissians/
Villeurbannais… Venez vous inscrire au Défilé  ! Oyez 
oyez, habitants du Trièves et de la Matheysine, du Pays 
Viennois ou du Val de Saône, des ateliers danse vont 
s’ouvrir »… 

Pour autant, chaque projet se donne ses propres 
règles  : pour s’inscrire au groupe de Bron, il faut ha-
biter la commune, ou y travailler, ou y étudier, ou être 
adhérent d’une association. Ces règles sont suscep-
tibles de changer lors de l’édition suivante, en fonction 
par exemple du nombre d’inscrits. 

Parfois, la commune demande à l’opérateur de réser-
ver à ses habitants un pourcentage des places dans les 
ateliers. Dans d’autres, comme Vaulx-en-Velin lorsque 
Maurice Charrier était maire, la participation impor-
tante de personnes étrangères à la commune est vue 
comme un signe d'amélioration de leur image. 

LES TERRITOIRES DU DÉFILÉ
Pour chaque édition, le Défilé se prépare au sein 
d’ateliers disséminés dans et à l’extérieur de 
l’agglomération lyonnaise. 
Alors que des communes telles que Lyon 
ou Villeurbanne sont comme « abonnées » à 
l'événement, d’autres, comme Saint-Fons ou Givors 
dénotent par leur absence. Quels sont les territoires 
mobilisés par le Défilé ? Quelles évolutions peut-on 
constater ?

MODALITÉ DE SÉLECTION  
DES PROJETS ET DE RECRUTEMENT  
DES PARTICIPANTS

Lors des premières éditions, 17 à 28  projets sont sé-
lectionnés (point culminant pour l’édition 2000), au-
tant de groupes qui auront l’honneur de défiler dans 
les rues de Lyon. Depuis 2012, leur nombre est limité 
à une douzaine. Il s'agit d'un choix de la direction ar-
tistique.

À de notoires exceptions près (comme les projets de 
Kadia Faraux), chaque groupe est rattaché à un projet, 
à un opérateur, et à un territoire dans lequel l’opéra-
teur cherchera des institutions partenaires, des collec-
tivités pour abonder le budget du groupe, et recrutera 
les participants aux ateliers22. 

Évolution du nombre de projets retenus à chaque édition
(données UrbaLyon)

1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008
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21
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0
2010 2012 2014 2016 2018

50
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À chaque projet correspond donc un territoire, dont 
les contours peuvent devenir flous en fonction des cri-
tères de recrutement. Bien des groupes laissent une 
place aux « extérieurs » s’ils sont prêts à faire des kilo-
mètres, et que les participants sont mobiles. Ils l’ont 
même été de plus en plus entre 1996 et 2021, selons les 
données d'UrbaLyon. 

Quand une commune ne prend pas part à une édi-
tion, les habitants désireux de participer malgré tout 
se reportent sur un autre groupe, privilégiant, selon 
les cas, la proximité géographique ou l’accessibilité 
en transport en commun, l’attachement à un choré-
graphe ou à un projet, ou encore la présence d'amis 
ou de membres de leur famille.

UNE TENDANCE DES TERRITOIRES  
À S’UNIR

Le territoire impliqué sera, selon les groupes, un arron-
dissement de Lyon, une commune, une intercommu-
nalité, un département, ou encore l’union de plusieurs 
de ces entités. On a pu voir s’associer deux communes, 
comme Vaulx-en-Velin et Sainte-Foy-lès-Lyon, trois, 
comme Saint-Priest, Corbas et Décines, et parfois des 
communes bien plus nombreuses, une commune et 
un département, comme Chambéry et la Savoie, un 
arrondissement lyonnais et l’agglomération toute en-
tière… Les possibilités sont nombreuses. 

Des associations entre villes ont pu créer des liens 
inattendus, et bousculer certaines représentations. 
Le cas le plus frappant est celui de Vaulx-en-Velin et 
Sainte-Foy-lès-Lyon, très éloignées géographique-
ment et socialement, et pourtant parties sept fois en-
semble au Défilé. 

Ces associations de territoires ont été encouragées 
par la Biennale dès les années  2000 pour mutua-
liser les coûts et massifier les participants. Des opé-
rateurs et chorégraphes ont aussi opté pour cette 
solution afin d’éviter de porter seuls un projet aus-
si lourd, ou pour diversifier leurs sources de finan-
cement. À l’inverse, des communes ont toujours 
tenu à partir seules, par principe (Vénissieux), ou par  
surabondance de participants potentiels (Lyon,  
Villeurbanne, Bron).

22. Dans de très rares cas (Bourg et Cap 3 B en 2014, Ain et Université Lyon 3 en 2020-
21), des groupes ont associé un territoire et une institution. 

23. Lors du Comité de pilotage du 31 janvier 2013, Philippe Delpy, délégué du préfet à la 
Politique de la ville, interpelle sur les projets intercommunaux qui risquent d’induire la 
perte des publics prioritaires.

Le Défilé rue de la République (2014)©Métropole de Lyon-Jacques Leone 

Pour ces raisons, les projets « interterritoriaux », inexis-
tants lors des éditions 1996 et 1998, ont été de plus 
en plus nombreux jusqu’à constituer la moitié des 
groupes sélectionnés. Par ailleurs, les territoires repré-
sentés lors du Défilé ont été de plus en plus vastes : les 
projets portés par des quartiers et arrondissements 
lyonnais ont laissé la place à des projets de villes, ou 
à des projets accordant une large part aux intercom-
munalités et départements. Ce choix a pu être contes-
té. Certains membres du comité de pilotage du Défilé 
ont pu s’alarmer d’une recherche d’inter-territorialité 
qui fait passer au second plan la recherche de publics 
défavorisés socialement23. 

Participation de Lyon au Défilé :  
la peau de chagrin 
Lors du premier Défilé de la Biennale, 10 groupes du Dé-
filé sur les 17 présents viennent d’arrondissements de 
Lyon ! 4 groupes viennent même du 1er arrondissement, 
celui des Pentes de la Croix-Rousse. Dix ans plus tard, en 
2006, les arrondissements de Lyon sont moins nombreux, 
avec 6  groupes sur les 22 du Défilé. À partir de 2012, ils 
disparaissent quasiment. Lyon n’est plus représentée que 
par 1 ou 2 groupes sur les 12 du Défilé (en 2020-21, on note 
une légère remontée : 3 groupes). 



52

CES TERRITOIRES  
QUI PARTICIPENT LE PLUS

Toutes les communes ne sont pas égales en 
matière de participation au Défilé. Selon leur 
sociologie, leur histoire, leur place au sein de 
la métropole, ou encore leur relation au Défilé, 
elles peuvent être amenées à s'investir plus ou 
moins régulièrement.

Certains territoires participent systématiquement 
au Défilé. C’est le cas de trois communes  : Lyon,  
Villeurbanne et Vaulx-en-Velin. Bron n’a manqué 
qu’un Défilé, Vénissieux et Rillieux-la-Pape, trois seu-
lement. Pour les élus de Lyon, Villeurbanne, Vaulx-en-
Velin ou Vénissieux, une non-participation est difficile-
ment concevable. 

Lyon est aussi la ville qui accueille le Défilé, qui a contri-
bué à sa naissance, et dont la population en Politique 
de la ville est la plus nombreuse dans l’agglomération. 
Pour ces raisons, ses élus s’assurent qu’un groupe au 
moins représente la ville. 

Les autres communes fidèles au Défilé ont aussi un 
grand nombre d’habitants dans leurs quartiers en 
géographie prioritaire (Vénissieux  : 24 217, Villeur-
banne : 13 946, Bron : 10 589, etc. – données 201825). 

Pour Villeurbanne et Bron, il convient d’ajouter le sou-
tien politique sans faille des élus au Défilé, et pour 
Vaulx, la longue présidence du comité de pilotage du 
Défilé par son maire, Maurice Charrier. 

Si un territoire revient édition après édition, cela veut-
il dire que les participants sont issus de ce même ter-
ritoire  ? Pas forcément. Le groupe Drôme-Ardèche, 
par exemple, est revenu à huit reprises au Défilé, mais 
avec des opérateurs et des chorégraphes presque 
toujours différents. 

Leur implantation a influencé la provenance des par-
ticipants. Ils venaient surtout de la Drôme et de l’ag-
glomération valentinoise en 2000 et 2002, quand 
l’opérateur était l’association La Source du choré-
graphe Régis Bourquin, et bien plus de l’Ardèche par 
exemple, quand l’opérateur en 2014 était l’Union dé-
partementale des MJC. 

DES COMMUNES « CLÉS » :  
QUAND LA BIENNALE VA  
À LA RENCONTRE DES ÉLUS 

L’équipe de la Biennale intervient pour assurer la pré-
sence de « communes clés », de par leur taille dans 
l’agglomération lyonnaise et leur nombre d’habitants 
situés dans les quartiers prioritaires. Pour cela, elle va 
à la rencontre des élus de ces communes lorsqu’elle 
décèle le risque d’une non-candidature ou d’une can-
didature qui pourrait échouer à franchir le cap de la 
sélection (projet enclenché trop tard, ou trop faible). 

Lors du comité de pilotage du 21  janvier 1998, l’ab-
sence de Lyon 9e et Vénissieux est constatée. Le comi-
té décide alors de contacter la municipalité vénissiane 
« pour tenter de faire évoluer la situation, sachant que 
Traction Avant et ACAPI sont prêts à s’investir » (CR). 

Semblable mésaventure se produit à Vaulx-en-Velin : 
quand Mediactif cesse d’être l’opérateur du Défilé en 
2017, à la suite d’une reprise en main municipale, les 
coordinateurs rencontrent l’adjointe à la culture pour 
l'inciter à déposer une candidature solide. 

24.  Données issues des formulaires de cession de droit à l’image recueillis par la 
Biennale auprès des participants des ateliers, croisées avec les données recueillies par 
l’Agence d’urbanisme auprès des opérateurs.

25. Données https://sig.ville.gouv.fr/Territoire/69266

Nombre de communes de résidence des participants 2006-2018
(donnéees UrbaLyon et Biennale de Lyon)  
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DES PARTICIPANTS ORIGINAIRES  
DE CENTAINES DE COMMUNES

Lors d’une édition « normale » du Défilé, c’est-
à-dire hors attentats (2016) ou Covid (2020-21), 
les participants du Défilé sont issus d’environ 
600  communes de la région Auvergne- 
Rhône-Alpes.24

https://sig.ville.gouv.fr/Territoire/69266
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CR du Comité de pilotage (Bilan) du 14 mars 2017 
Quand les chefs de projet signalent au comité de 
pilotage les démarches entreprises pour obtenir 
les candidatures des villes :

“ Une attention particulière est portée à certains 
territoires prioritaires de la Métropole de Lyon : 
- Saint-Priest : pas d’adjoint à la culture, pas de 
DAC, pas de chargé de mission culture et départ 
du directeur de la MJC, opérateur depuis de 
nombreuses années, interpellation du directeur 
de projet ORU.

- Vaulx-en-Velin : départ de l’opérateur historique 
du Défilé depuis 1996 (Médiactif) ; interpellation 
de la directrice du GPV et rendez-vous mi-mai 
avec l’adjointe à la culture.

- Saint-Fons (absent du Défilé depuis 1998) : 
souhait des élus de participer, possibilité 
d’intercommunalité avec Feyzin.

- Vénissieux : rendez-vous avec l’adjoint à la Culture 
mi-mai »

Les efforts déployés par les chefs de projet et le direc-
teur ou la directrice de la Biennale ne suffisent pas 
toujours à obtenir la présence des communes souhai-
tées. Le comité de pilotage du 30 novembre 2001 le 
constate : « Le projet de Saint-Fons ne peut se mettre 
en place, faute d’opérateur d’une part et de soutien 
(financier et/ou logistique) de la Mairie d’autre part ». 

Bien des projets ne voient pas le jour, des élus ne sou-
haitant pas s’engager, pour de nombreuses raisons. 
Certains refusent notamment d’engager leur com-
mune dans le Défilé pour ne pas servir politiquement 
le maire de Lyon, auquel reste associé le prestige du 
Défilé, ou pour marquer une opposition à des poli-
tiques de la Métropole. 

L’absence du Défilé de certaines communes de l'ag-
glomération peut surprendre au regard de la part de 
leurs habitants dans des QPV. C’est le cas de Givors 
(8 088 habitants dans ces quartiers), Saint-Fons (7 853), 
ou encore Tarare (1 611) ou Oullins (1 254), qui n’ont par-
ticipé qu’une ou deux fois en 25 ans.

LA PRÉSENCE CROISSANTE  
DES TERRITOIRES HORS MÉTROPOLE

Les groupes « régionaux » (hors métropole de Lyon) 
représentent la moitié des groupes lors des deux der-
nières éditions, 2018 et 2020-21, alors que de 1998 à 
2004 par exemple, ils en représentaient plutôt le quart 
ou le tiers. C’est l’aboutissement d’un long chemine-
ment, non anticipé au départ. Lors du premier Défilé, 
aucun groupe n’est extérieur à l’agglomération.

Pour la deuxième édition, la Biennale reçoit des 
candidatures spontanées de territoires hors 
métropole. Des financeurs du comité de pilo-
tage s’en réjouissent  : la Région, la DRAC mais  
aussi le FAS, agissent à l’échelle de la région. Tant 
mieux si le Défilé s’étend ainsi  ! Guy Darmet y voit 
aussi un signal encourageant. Le Copil valide alors cet 
élargissement. Cette modification n’est pas (et ne sera 
jamais) vraiment discutée, sauf sur son volet financier 
puisque les groupes extérieurs bénéficient du budget 
commun du Défilé, essentiellement abondé par des 
collectivités lyonnaises. 

Cet élargissement surprend le comité de pilotage par 
son ampleur, et il travaille à le contenir. Au moment 
de la sélection des groupes au Défilé 2012, devant le 
faible nombre de candidatures lyonnaises intra-mu-
ros (deux seulement) et l’afflux de candidatures hors 
Rhône (plus de la moitié), il est décidé de n’en retenir 
qu’une par département (CR Copil du 29  sept. 2011). 
Quand il s’agit de préparer le Défilé 2018, le comité de 
pilotage constate que la part des candidatures exté-
rieures a encore grossi. Des 19 candidatures reçues, 12 
sont régionales (hors Rhône).

Les données produites par l’Agence d’urbanisme (de-
puis 2010) indiquent néanmoins une relative stabilité 
de la part de participants hors métropole sur les édi-
tions 2010/2012/2014, une baisse en 2016 et une nette 
croissance en 2018. Cette année-là, 47 % des partici-
pants se sont impliqués dans des groupes situés hors 
de la Métropole, une part en progression de 22 points 
entre les deux éditions. Au total, si l’on ajoute à cela 
que 16 % des participants aux ateliers proposés par l’un 
des six groupes de la Métropole de Lyon résident en 
dehors, cela signifie que les habitants de la métropole 
sont désormais à parité –voire moins nombreux– à 
participer au Défilé que ceux qui habitent à l’extérieur.

Cette présence des territoires extérieurs s’appuie sur 
la montée en puissance des Conventions territoriales 
pour l’éducation artistique et culturelle (CTEAC), per-
mettant le financement par l’État et la Région de ré-
sidences d’artistes pluriannuelles. Le Défilé peut alors 
être utilisé par ces compagnies comme outil de mo-
bilisation des publics ou objectif final de la résidence, 
et permet le développement de leurs participations 
(deux groupes CTEAC en 2018 et 2020). Le Défilé re-
trouve ainsi une part de son rôle dans l’intervention 
sociale de l’État et des collectivités, alors qu’il le perd 
progressivement en milieu urbain.
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ÉVOLUTIONS RÉCENTES  
DES PUBLICS PARTICIPANTS

Si le Défilé rassemble à chaque édition environ 
200 000 spectateurs, son premier public reste ses 3 à 
4 000 participants : il se compose des défilants (dan-
seurs, musiciens et circassiens), mais aussi des fabri-
cants de costumes, de chars et des décors, des photo-
graphes et vidéastes, des porteurs d’eau, et de soutiens  
logistiques divers. 
Un regard sur les chiffres des éditions récentes (four-
nis par l’Agence d’urbanisme depuis 2010) permet 
de mieux cerner ce public et les dynamiques de ses 
évolutions. 

(données UrbaLyon)
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UN ÉVÉNEMENT DONT IL A FALLU 
CONTENIR LA CROISSANCE

Le nombre global de participants (défilants et autres 
bénévoles) a rapidement augmenté pour se situer 
au-dessus de 4 000 chaque année. 

Ce nombre reflète la volonté des organisateurs d’un 
événement massif, présentant des milliers de défi-
lants dans les rues de Lyon. Dès la première édition, 
un nombre « plancher » de 150  défilants par groupe 
est fixé, permettant de garantir un Défilé homogène 
et de grande ampleur dans les rues lyonnaises, impli-
quant également un nombre important d’autres par-
ticipants autour d’eux (décors, costumes, etc.). 

L’année 2014 est marquée par une affluence re-
cord, en raison de l’augmentation régulière de 
la taille des groupes  : trois groupes dépassent 
cette année-là les 500  défilants  ! C'est aussi un ef-
fet du jumelage de Lyon avec Turin, pour le Dé-
filé de marionnettes (Les Honorables Déléga-
tions, Attention v’là l’gratin), sous la direction de  
Denis Plassard  : 400 Turinois défilent alors aux cotés 
des 400  Lyonnais pour ce seul groupe, tandis qu’un 
autre groupe vient du Grand Genève.

En 2016, la décision est prise de limiter les collectifs à 
500 défilants et de sensibiliser les groupes à cet en-
jeu. Le contexte des attentats amène également une 
certaine proportion de participants à renoncer au Dé-
filé, bien que tous les groupes soient présents dans le 
stade de Gerland. 

En 2018, cette nécessité de maîtrise des effectifs est 
intégrée, ce qui aboutit à une légère baisse. 
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Préparatifs au Palais des Sports de Gerland (2016)©Métropole de Lyon-Thierry Fournier 

L’ambition actuelle, aux dires des organisateurs, est 
de poursuivre un travail qualitatif de diversification 
des publics, et de continuer à contenir cette poten-
tielle augmentation du nombre participants.

DES PUBLICS TRIBUTAIRES  
DE LA GÉOGRAPHIE PRIORITAIRE

La présence des habitants des quartiers populaires 
est un enjeu majeur, formulé dès la première édition, 
au cœur du rôle que le Défilé veut jouer dans la cité. 
Cette présence s’objective essentiellement à travers 
la participation d’habitants en géographie prioritaire, 
dispositif permettant l’implication des acteurs et des 
crédits de la Politique de la ville.

Effet de cette volonté, à chaque édition, entre un cin-
quième et un quart des participants sont originaires 
des QPV des communes participantes. 

Les communes ayant participé le plus souvent au Dé-
filé sont celles de l’est lyonnais, de Vaulx-en-Velin à 
Feyzin en passant par Villeurbanne, Bron, Vénissieux 
et les 3e et 8e arrondissements de Lyon. Cette propor-
tion correspond à la part d’habitants en QPV de l’ag-
glomération. 

Un débat traverse cependant de longue date le co-
mité de pilotage  : pour les collectivités locales et les 
organisateurs, on peut se réjouir que ce taux de par-
ticipation reflète la morphologie d’ensemble du ter-
ritoire. Le Défilé est un événement pour tous  ! Mais 
l’État s’interroge régulièrement : si le Défilé concerne 
autant les habitants des QPV que les autres politiques 
publiques, doit-il être considéré comme une politique 
à destination des quartiers prioritaires ? Ou ne doit-il 
pas plutôt faire l’objet d’un financement de droit com-
mun, l’objectif de la Politique de la ville étant de faire 
davantage pour les QPV ? 
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Copil 2004

“ Si, au lancement de cette opération qui 
s’adressait alors prioritairement aux publics 
des grands ensembles urbains et qui a permis 
d’affirmer toute la richesse des multiples cultures 
de l’agglomération lyonnaise, il était logique que 
l’État marque un soutien important, cela l’est 
moins aujourd’hui. 
En effet, le Défilé est devenu une grande fête 
urbaine qui semble avant tout devoir être 
soutenue par les collectivités territoriales de par sa 
reconnaissance établie et son large rayonnement ».

En 2005, le sous-préfet à la Politique de la ville et à la 
cohésion sociale Pascal Othéguy disait encore consta-
ter que le Défilé « a de plus en plus de mal à mobili-
ser les publics les plus en difficulté », et qu’il tendait « à 
être accaparé par des groupes sociaux dont les codes 
leur permettent d’accéder à ce type de sollicitation ».

Bien que l’on ne dispose pas d’outils de lecture pré-
cis (profession des participants, niveaux de revenus, 
etc.), la forte présence des classes moyennes dans le 
Défilé est sans doute une réalité. Les participants sont 
en tous cas entre trois quarts et quatre cinquièmes à 
ne pas résider dans un quartier prioritaire. Le Défilé 
est ainsi davantage un événement mixte qu’un évé-
nement populaire, au sens social du terme, ou qu’un 
événement « des quartiers ». 

Les interrogations régulières sur ce point reflètent 
certainement un décalage dans l’interprétation des 
objectifs du Défilé et un pas de côté par rapport aux 
expériences habituelles de mobilisation de la culture 
par la politique de la Ville. 

Si les démarches classiques de recrutement des par-
ticipants en zones prioritaires et d'intervention d’ar-
tistes « en banlieue » existent, elles sont diluées dans 
les participations de publics multiples (ruraux, centres-
villes) et finalement moins visibles que ne le laissaient 
supposer les formes de communication de la fin des 
années 1990, vantant « l’arrivée de la banlieue place  
Bellecour », ou le « déferlement des quartiers sur la rue 
de la République ». 

En 2014, la part des participants résidant en QPV dimi-
nue. Cela correspond à une évolution de la politique 
nationale de définition des quartiers prioritaires  : de 
nouveaux seuils et critères amènent plusieurs com-
munes ou quartiers à sortir de cette géographie, et à 
perdre les moyens financiers et humains qui y étaient 
liés (Feyzin, par exemple, est passé de 2 QPV à 0). 

Évolution du nombre d’actions d’insertion  
(données UrbaLyon)

1996 2000 2004 20122008
0

7,5

15

22,5

30

2016

Même si la Métropole est parvenue à conserver des 
quartiers en veille active (QVA), certains groupes ont 
donc continué à participer au Défilé mais n’ont plus 
été comptabilisés comme QPV. Il a été plus difficile 
pour eux également de mener sur le terrain le travail 
de mobilisation des habitants (jeunes notamment) 
étant donné l’effet induit de réduction des moyens 
humains, institutionnels et financiers (perte de crédits 
liés à la sécurité, à la lutte contre la délinquance, mais 
aussi au classement REP et aux actions éducatives).

À partir de 2016, la baisse relative de la part de par-
ticipants issus des QPV s’explique également par la 
proportion croissante de groupes situés en dehors de 
la métropole  : davantage rurales ou périurbaines, les 
communes concernées sont moins classées en Poli-
tique de la ville, bien que les difficultés socio-écono-
miques puissent y être réelles. 

On peut enfin observer une dynamique de spécialisa-
tion socio-économique, au niveau de la fréquentation 
des ateliers : la proportion des habitants des quartiers 
Politique de la ville tend à augmenter au sein des ate-
liers de fabrication, notamment de costumes, par rap-
port à celle des habitants hors quartiers prioritaires. 

Pour l’atelier « danse », la dynamique est inverse, avec 
une croissance plus importante de la part de partici-
pants hors QPV. Il peut s’agir, là encore, d’un effet des 
nouveaux découpages de la Politique de la ville, cer-
tains groupes de danseurs situés dans des quartiers 
anciennement prioritaires sortant en 2014-2016 de 
cette catégorie, mais il peut également s’agir d’une 
moindre orientation vers la danse – structurelle cette 
fois – des publics des quartiers populaires.
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participants aux ateliers costumes

Ateliers costumes et danse: évolution comparée de l’écart entre participants 
issus des QPV et hors QPV 

(données UrbaLyon)
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Dans les ateliers costumes (en bleu), l’écart augmente, 
indiquant une augmentation de la part des participants 

issus des QPV. À l’inverse, dans les ateliers danse  
(en rose), l’écart se creuse montrant la 

surreprésentation croissante des participants hors QPV.

Groupe de l'Université de Lyon répétant pour le Défilé sous la direction de Fred Bendongué 
(2018)©Métropole de Lyon-Thierry Fournier 
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LE PUBLIC EN INSERTION,  
SOUS PRESSION DES POLITIQUES  
DE RETOUR À L’EMPLOI

Depuis sa création, le Défilé implique un public en 
insertion, qu’il s’agisse d’insertion sociale, profession-
nelle, ou de formation. Le Défilé de la Biennale de la 
danse est à l’origine de la création d’une structure spé-
cifique, la « Mission Insertion Culture d’Allies-Maison 
Lyon pour l’Emploi », qui œuvre depuis 1998 à « l’inter-
pénétration des champs de l’insertion, de la culture et 
des arts afin de (re)dynamiser les parcours d’insertion 
d’habitants de la Métropole de Lyon ». 

Le public accueilli dans ce cadre est très divers : jeunes 
de 16 à 25 ans accompagnés par une mission locale 
ou des éducateurs de prévention, demandeurs d’em-
ploi de longue durée, bénéficiaires du RSA, personnes 
en parcours PLIE, travailleurs handicapés ou résidants 
d’un territoire Politique de la ville en difficultés socio-
professionnelles, femmes victimes de violences, ou 
encore demandeurs d’asile.

À chaque édition, c’est une centaine de personnes qui 
profitent ainsi de la sociabilité et des activités du Dé-
filé. Les opérateurs des groupes sont accompagnés 
dans cette direction par les organisateurs, qui les in-
vitent et les guident vers les structures locales per-
mettant cette ouverture sociale. 

Ce volet insertion est cependant particulièrement 
soumis aux aléas des politiques publiques nationales 
et locales d’insertion et d’emploi, et à l’évolution de 
leurs financements  : disparition ou changements 
de modalités des contrats aidés (emplois-jeunes et 
autres), évolution des budgets des structures d’inser-
tion alloués par l’État, les collectivités ou le service na-
tional de l’emploi, évolution de la conditionnalité des 
aides à l’insertion, etc.

Ainsi, la baisse constatée du nombre de personnes 
accueillies et du nombre d’actions d’insertion lors 
des éditions 2016-2018 est essentiellement liée aux 
transformations de la politique nationale d’insertion, 
désormais davantage centrée sur le retour rapide à 
l’emploi et sur l’insertion professionnelle que sur les 
actions d’insertion sociale ou de levée des freins péri-
phériques à l’emploi. 

Cette évolution amène également les bénéficiaires 
de minima sociaux ou du chômage à privilégier des 
engagements directement liés à leur insertion pro-
fessionnelle (stages en entreprise par exemple), plutôt 
que des aventures enrichissantes mais moins valori-
sées par leurs référents.

La présence de certains publics en insertion, de moins 
en moins portée par les exécutifs et les organismes, 
repose ainsi de plus en plus sur des volontés locales 
militantes, et de moins en moins sur des dispositifs 
portés institutionnellement. 

Défilé rue de la République (2008)©Métropole de Lyon- Jacques Leone
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Évolution du nombre d’actions réalisées en détention
(données Biennale de Lyon)
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Malgré la correspondance entre ces démarches 
et les objectifs initiaux du Défilé, les actions 
en milieu carcéral ont été tributaires des aléas 
budgétaires jusqu'à leur disparition en 2018.

Compte-rendu du Comité de pilotage  
du 7 juillet 2009 

“ Un débat s’engage sur le cofinancement par  
le Défilé des actions en milieu carcéral.
Stéphanie Claudin et Xavier Phélut expliquent 
que les projets culturels en détention sont 
présentés par chaque SPIP départemental et 
validés en début d’année par une commission, 
composée des financeurs (Administration 
pénitentiaire, DRAC, Région, DRDJS, ACSE, 
Délégation Régionale aux Droits des Femmes et 
de l’ARALD).
Pour mémoire, en 2008 cinq ateliers ont été 
organisés dans le cadre du Défilé, trois à Saint-
Paul-Saint-Joseph (hommes) et deux à Montluc 
(femmes). Cette opération a été un succès, tant 
pour les artistes que pour les détenus et le SPIP. 
Il a donc été décidé en accord avec la Direction 
interrégionale des services pénitentiaires (DISP) 
d’étendre le dispositif à l’ensemble de la région 
en 2010.
Toutefois, ils précisent que la somme réunie 
en 2008 pour l’organisation de cinq ateliers, 
soit un peu moins de 10 000 € répartis entre 
l’Administration pénitentiaire, la DRDJS et 
l’association socioculturelle des prisons de Lyon, 
ne saurait couvrir à elle seule l’ensemble des 
développements envisagés pour 2010 (jusqu’à 
6 établissements sur toute la région Rhône-Alpes, 
au lieu de deux en 2008 à Lyon). 
La somme de 15 000 € a donc été provisionnée 
dès le premier comité de pilotage en mars 
2009, pour assurer la mise en œuvre de ces 
développements et ainsi « compléter » les 
financements mobilisés par chaque SPIP 
départemental auprès de la DISP Rhône-Alpes 
Auvergne.
Maurice Charrier rappelle combien ces actions en 
détention sont importantes et font partie de la 
cohésion sociale. »

PRÉSENCE PUIS DISPARITION  
DU PUBLIC DES DÉTENUS

L’implication dans le Défilé de personnes détenues 
dans les établissements pénitentiaires de la région 
va se développer au cours des années 2000. Un pro-
jet est d’abord proposé à la maison d’arrêt de Montluc 
en 2002, puis quatre stages d’une semaine sont or-
ganisés auprès d’hommes et de femmes, impliquant 
44 participants en 2008. 

Cinq  ateliers sont organisés dans le cadre du Défi-
lé en 2010, élargis à de nouveaux établissements de 
Rhône-Alpes (Lyon-Corbas, Villefranche-sur-Saône, 
Saint-Étienne-La Talaudière, Valence), et mobilisent 
une centaine de personnes détenues. Consacrant le 
développement de cet axe d’intervention du Défilé, 
une ligne budgétaire spécifique est créée en comité 
de pilotage, dédiée au financement de ces actions, 
abondée par la DRAC, le service Pénitentiaire d'inser-
tion et de probation(SPIP) pour le ministère de la Jus-
tice et pour moitié par la Biennale.

En 2014, la baisse régulière des financements du Dé-
filé associée à la baisse des ressources humaines dans 
les établissements pénitentiaires rendent la réalisa-
tion de ces projets plus complexe  : le personnel de 
justice n’est plus assez nombreux pour les suivre, et 
le Défilé est contraint de réduire ses champs de dé-
penses. Cette ligne budgétaire, bien identifié et isolée, 
est donc finalement supprimée malgré l’intérêt perçu 
pour les personnes détenues de cette participation à 
une dynamique de création et à un projet collectif. 

La poursuite, désormais hors du cadre du Défilé, des 
actions en détention de certains artistes (comme la 
costumière « historique » Corinne Lachkar) montre 
néanmoins l’attachement persistant à ces initiatives.
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Part des femmes parmi les participants au Défilé (en %)
(données UrbaLyon)

Défilé (2016)©Métropole de Lyon- Thierry Fournier

BEAUCOUP DE FEMMES, ENCORE  
ET TOUJOURS PLUS !

Le Défilé attire majoritairement un public féminin  : 
les femmes constituent environ deux tiers des parti-
cipants depuis 2010, et cette proportion ne cesse de 
croître, pour atteindre 80 % de participantes en 2018. 

Cette dynamique de féminisation n’est pas propre 
au Défilé, elle s’inscrit dans des phénomènes sociaux 
plus larges de féminisation des pratiques culturelles, 
et de la danse en particulier. 

Ces effets de genre se constatent également au ni-
veau, plus fin, des ateliers fréquentés par les partici-
pants : les ateliers couture-costumes sont fréquentés 
à plus de 90 % par des femmes, et elles constituent 
la grande majorité des défilants (danseuses et circas-
siennes), tandis que les ateliers de construction des 
décors sont fréquentés par plus de 50 % d’hommes, 
qui sont également significativement plus présents 
dans les ateliers de prises de vue photo et vidéo, ou 
encore parmi les musiciens. Cette dynamique de spé-
cialisation genrée se poursuit, édition après édition.

Enfin, il est à noter que cette surreprésentation des 
femmes dans le Défilé en général est tout aussi pré-
sente, voire légèrement plus, dans les quartiers Poli-
tique de la ville qu’en dehors.

Cette dynamique, bien perçue par les organisateurs, 
ne fait pas l’objet d’une politique spécifique, les par-
tenaires estimant plutôt positive cette appropriation 
féminine de l’espace public et l’accès des femmes à 
des pratiques culturelles. Cette féminisation implique 
néanmoins que le Défilé, sa réalisation concrète et 
l’atteinte de ses objectifs (mixité sociale, présentation 
positive des quartiers populaires, partage festif de l’es-
pace public…) sont essentiellement pris en charge par 
des femmes.

UN ÉVÉNEMENT PROFONDÉMENT 
INTERGÉNÉRATIONNEL

Le Défilé est un événement réellement intergénéra-
tionnel, rassemblant des personnes de tous âges. La 
moitié des participants dans les groupes des quartiers 
Politique de la ville a moins de 25 ans, et un tiers a plus 
de 40 ans (parfois plus selon les éditions). En dehors 
des QPV, les plus de 40 ans sont majoritaires, mais les 
moins de 25 ans représentent tout de même chaque 
année le tiers des participants. 

La dynamique montre cependant dans l’ensemble 
une baisse de la part des jeunes et une hausse de celle 
des plus de 40 ans sur l’édition 2018. À ce phénomène 
s’ajoute celui d’une « installation » ou d’une « fidélisa-
tion » d’une partie des participants : ils sont de plus en 
plus nombreux à revenir participer à un deuxième, un 
troisième voire un cinquième Défilé. Ainsi, la part des 
primo-participants en 2018 n’était « que » de 56 %, tan-
dis que la part de ceux ayant participé à cinq Défilés 
s’établissait à 12 %, croissant régulièrement. 

Ce phénomène s’explique pour partie par la partici-
pation quasi continue de certains territoires « histo-
riques » du Défilé, sur lesquels le retour régulier de 
l’événement favorise les participations multiples. Il 
témoigne aussi des difficultés à « aller vers » un public 
jeune dans un contexte de fragilisations économique 
et institutionnelle des acteurs de terrain sur lesquelles 
s’appuie le Défilé, et souligne l’enjeu que peut repré-
senter à l’avenir le maintien de la mixité génération-
nelle de l’événement.
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L’âge des participants selon les territoires 
sur les 6 groupes de la Métropole de Lyon en 2018

(données UrbaLyon)
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lecture: la part des participants de moins de 25 ans diminue sur l’édition 2018. Ils étaient majoritaires parmi les participants issus des 
QPV jusqu’en 2016.
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25 ans et toutes ces danses...

2012 -  ENTRE CIEL ET TERRE

Le thème évoque 
la capacité à 
s’élever à travers 
l’art. Passage 
de relai entre 
Guy Darmet 
et Dominique 
Hervieu, nouvelle 
directrice de la 
Biennale de la 
danse. Création 
des tutti, des 
Cinébals et 
conclusion place 
Bellecour avec 
une immense 
Tarentelle.
©Les Graphiquants 
– Photographie : 
Fatina Faye et Agathe 
Riedinger

2010 -  LA VIE EN ROSE !

Le Défilé aborde 
avec légèreté 
mais profondeur 
la question d’un 
monde meilleur, 
d’une société plus 
solidaire, ouverte 
à de nouvelles 
utopies, lors du 
dernier Défilé dirigé 
par Guy Darmet. 
4 500 participants, 
250 artistes 
professionnels, 
16 compagnies et 
plus de 3 heures de 
Défilé.

©Anima productions

2016 -  ENSEMBLE !

La danse pour 
retrouver du 
lien et le sens 
du « commun ». 
La présentation 
du Défilé fait 
référence à 
l’utopie chère 
à Rousseau de 
« rassembler 
les hommes 
pour les rendre 
meilleurs ». Suite 
aux attentats, le 
Défilé prend ses 
quartiers dans 
l’enceinte du 
stade de Gerland. 
©Marie Gatti   
Biennale de Lyon 
– Photographie : 
Stéphane Rambaud

1998 -  MEDITERRANEA, UN CERCLE OUVERT  
SUR LE MONDE

 « Le 3è millénaire 
sera sud » et « notre 
Sud immédiat est 
la Méditerranée » 
(Guy Darmet) : 
cette édition 
affirme la proximité 
culturelle des pays 
qui bordent ce 
carrefour entre 
Europe, Afrique 
et Asie. Les élus 
FN de la Région 
suppriment les 
subventions d’un 
Défilé jugé trop 
« idéologique ».

©Studio Desperado

2000 -  LES ROUTES DE LA SOIE, ROUTES DU RÊVE,  
ROUTE DE DIALOGUE

Alors que la 
dimension 
politique du Défilé 
se confirme, les 
groupes sont invités 
à donner leur vision 
de ces routes, réelles 
ou imaginaires, 
et des échanges 
qu’elles engendrent. 
28 groupes 
régionaux, 
4 500 participants, 
200 000 spectateurs 
et 150 000 
téléspectateurs en 
direct sur France 3.

©Studio Desperado 

1996 - AQUARELA DO BRASIL

Un succès surprise 
pour la 1ère édition 
du Défilé, 
ouvertement 
inspirée des 
carnavals 
brésiliens 
(4 groupes 
brésiliens 
présents), 
des écoles de 
samba, et de 
l’esprit de fête. 
2 000 personnes 
défilent devant 
200 000 
spectateurs, venus 
assister à cette 
déambulation 
festive hors 
normes. 

©Euro T&G

2014 -  HAPPY BIRTHDAY MISTER DÉFILÉ !

Pour la 10è édition, 
retour aux sources 
d’inspiration avec 
le carnaval de 
Rio, des Pointillés 
brésiliens, la samba, 
les chars et un 
« Lac des cygnes » 
Sud-africain place 
Bellecour. Record de 
participation avec 
5 872 participants 
dont 4 940 défilants.
©Claire Rolland & 
Frédéric Houvert
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25 ans et toutes ces danses... 2004 -  L’EUROPE DES GRANDS RÉCITS
Raconter l’Europe 
à travers ses 
grands récits : 
mettre en 
évidence des 
siècles de culture 
accumulée et 
une multiplicité 
de points de 
vue nourrissant 
des imaginaires 
communs. Le 
Grand Lyon se 
voit attribuer 
la compétence 
Culture, 
notamment pour 
l’organisation 
des grands 
évènements. 

©Esprit Public – 
Photographie : 
Christian Ganet 

2002 -  DU RIO GRANDE À LA TERRE DE FEU,  
SUR LES CHEMINS DE LA LIBERTÉ

Les Incas, les 
paysans sans terre, 
Simon Bolivar et le 
sous-commandant 
Marcos, la fête 
mexicaine 
des morts et 
le carnaval de 
Rio, autant de 
références lancées 
aux groupes pour 
produire leur 
projet, en vue d’un 
Défilé investissant 
les quais du Rhône 
pour deux éditions. 

©Studio Desperado

2006 -  LE MONDE DES VILLES, LES VILLES  
DU MONDE

Si la ville s’est 
étendue, ouverte 
à la diversité des 
cultures, elle reste 
au cœur de bien 
des interrogations 
auxquelles 
l’imaginaire 
se propose 
de répondre. 
Retour rue de 
la République 
pour les 10 ans 
du Défilé et 
émergence 
de l’idée des 
Pointillés pour 
rythmer le 
cortège entre 
chaque groupe.

©Poste 4

2008 -  LÉGENDES D’AVENIR
Le thème se 
veut un jeu de 
mot : « légende » 
fait référence 
habituellement 
au passé, alors 
qu’en latin sa 
racine signifie 
« ce qu’il faudra 
dire ». Il s’agit de 
parler du futur 
et du monde à 
transmettre à nos 
enfants. Naissance 
des Pointillés, 
chorégraphiés par 
Mourad Merzouki. 
©Korem / Vizual 
Update

2021 -  AFRICA 2020

Le thème 
s’inscrit dans 
la saison Africa 
2020 portée 
par l’Institut 
français, 
et célèbre 
la richesse 
culturelle de 
ce continent. 
La pandémie 
entraîne le 
report 2021. 
Les groupes 
présenteront 
leurs 
chorégraphies 
sur scène, au 
Théâtre antique 
de Fourvière.
©Clément Sanna / 
Biennale de Lyon 
– Photographie : 
Thanh Ha Bui

Manifestation organisée dans le cadre de la Saison Africa2020
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Le Défilé est organisé 
dans le cadre de la 

Saison Africa2020, 
avec le soutien de 
l’Institut français 
et du Comité des 

mécènes de la Saison

INÉDIT 

labiennaledelyon.com

↳ À vivre sur les antennes de
France 3 Auvergne-Rhône-Alpes

et aura.france3.fr à partir du 5 juin

En complicité avec

 ↳ Et l'émission spéciale
vendredi 11 juin à 23h sur

2018 -  UN DÉFILÉ POUR LA PAIX
Alors que l’on 
commémore 
le centenaire 
de la Première 
Guerre mondiale, 
l’esprit de paix 
veut répondre 
aux tensions 
croissantes 
dans le monde. 
Élargissement 
du périmètre 
administratif 
de la région 
en direction 
de l’Auvergne, 
sollicitée pour 
des candidatures. 
©(LA)HORDE – 
Photographie : 
Stéphane Rambaud
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DIM 16 SEPT. DÈS 14H30 – LYON / TERREAUX À BELLECOUR

#jedefilealaBiennale

Apprenez la chanson et la chorégraphie du Final sur biennaledeladanse.com

UN DÉFILÉ POUR LA PAIX
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Au fil des différentes éditions, et que ce soit à travers 
la presse locale ou nationale, ce qui saute aux yeux 
du lecteur, c’est l’homogénéité du traitement jour-
nalistique auquel a systématiquement droit le Défilé 
de la Biennale de la danse de Lyon.

Quels que soient les termes, tous les articles sont 
unanimes : parler de cet évènement, c’est évoquer la 
cohésion sociale, le métissage, la fraternité, pour ne 
pas dire le « vivre-ensemble ».

Alors quoi  ? Le Défilé, une manifestation bien-
pensante, un marronnier que l’on ressort du ti-
roir tous les deux ans, pour raconter la fable d’une 
France toujours unie alors que partout, elle ne serait 
que fractures, séparatismes, « clashs » et crises ?

Ou au contraire, ce Défilé ne serait-il pas l'utopie en 
acte d'une société qui ne va pas si mal et prête à se 
prendre en main ?

Du Progrès jusqu’au Monde, le récit est le même. 
Peut-être est-ce simplement la preuve que les 
sources se recoupent : de l’image de ville bourgeoise 
et monotone, qui colle encore à Lyon dans les an-
nées 90, la métropole s’émancipe dans la rue.

Elle y révèle son vrai visage, celui d’un territoire où 
l’on sait travailler ensemble, fabriquer les différents 
motifs d’un même mobile, coudre à mille mains la 
même étoffe, dans le respect de l’héritage social et 
populaire trop souvent négligé de ce bassin de vie 
qui a connu sa Commune, ses canuts, jusqu'à une 
marche pour l'égalité et contre le racisme, dont ses 
habitants furent les initiateurs.

À chaque édition, le Défilé s’écoule à travers la ville, 
confluence des périphéries proches et lointaines qui 
viennent irriguer le centre. Et on y danse, on y danse, 
et on y danse encore, et on ne peut que s'en réjouir !

25 ans de Défilé :  
Revue de presse & reflets d’une confluence

Quelques jours avant 
le premier Défilé 
de la Biennale de la 
danse, c’est avant 
tout l’émergence du 
hip-hop, porté par la 
jeunesse des quartiers 
populaires, qui fait la 
Une de la presse. On 
ne s’attend pas encore 
à l’affluence historique 
que cet évènement 
connaîtra…
Le Progrès, 1996
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Quelques 
jours avant le 
premier Défilé 
de la Biennale 
de la danse, 
c’est avant tout 
l’émergence du 
hip-hop, porté 
par la jeunesse 
des quartiers 
populaires, qui 
fait la Une de la 
presse. 
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Le Défilé mettra un peu 
de temps à s’émanciper 
de sa figure tutélaire, 
Guy Darmet, pour 
affirmer son identité 
propre. 

Au moment de lancer 
dans la rue des milliers 
d’amateurs, c’est bien 
la dimension sociale 
et politique du projet 
qui est au cœur de son 
discours.
Le Progrès, 1996
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Lendemain de fête :  
on multiplie les 
regards pour tenter 
de donner une 
vision globale d'une 
première parade 
foisonnante !
Le Progrès, 1996 
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Satisfecit accordé 
par l'édition 
lyonnaise du Figaro, 
pour un Défilé qui 
l'amène à vanter 
les valeurs du 
cosmopolitisme et 
du hip-hop !
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Pour son lectorat national, 
mise en perspective 
du local au global de 
Libération, qui s'attache à 
une description précise de 
la troisième édition, pour 
mieux en souligner  
la dimension universelle.



70 �©Métropole de Lyon - Jacques Léone - 2010

Pour Le Progrès, 
le Défilé est 
chaque année 
l'occasion d'une 
mosaïque de 
récits reflétant 
la diversité 
des territoires 
impliqués.
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En 2000, la revue Cassandre/Horchamp analysait, en des termes 
aujourd'hui parfois datés, le Défilé de la Biennale de la danse de Lyon 
comme une réussite exemplaire d'association entre ambitions créatives et 
objectifs d'inclusion.



72 �©Métropole de Lyon - Jacques Léone - 2014

Proximité et 
bienveillance 
pour le principal 
quotidien local, 
qui voit dans 
la préparation 
de l'évènement 
une occasion 
régulière de 
mettre en avant 
l'engagement 
citoyen de ses 
acteurs.
Le Progrès, 2002

Pour chaque 
groupe, la 
participation 
au Défilé est 
récompensée 
localement par des 
articles que l'on 
imagine conservés 
avec soin !

Archives La Savoie
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Si chaque 
édition 
écrit une 
nouvelle 
page de 
l'histoire 
sociale et 
culturelle 
de la 
métropole, 
elle est 
aussi un 
formidable 
vivier de 
récits 
touchants 
et légers.
Le Progrès, 2002



74 �©Métropole de Lyon - Jacques Léone - 2012

Devenu 
progressivement 
un rendez-vous 
immanquable de 
la vie culturelle 
métropolitaine, 
le Défilé s'affirme 
comme le porte-
voix d'un message 
de paix et de 
fraternité, dans 
les quartiers, les 
villes et même 
à l'échelle de 
l'Europe.
Le Progrès et Le Monde de 2004
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Au-delà de l'engagement humain qui le porte, 
le Défilé propose aussi des partis pris artistiques 
reconnus et traités en tant que tels.
Le Progrès, 2004



76 �©Métropole de Lyon - Romain Étienne/ITEM - 2014

Une "ferveur urbaine" et un "élan populaire" pour 
une manifestation qui réveille autant le passé social 
de l'agglomération que son présent solidaire.
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80 �©Métropole de Lyon - Jacques Léone - 2014

Toujours en dialogue avec son époque, 
le message du Défilé répond aux crises 
qui bousculent la société, comme après 
l'attentat de Nice en 2016.
Le Monde, 2018
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Cap vers 2023, qui verra le Défilé  
réinvestir la rue ! 
Parmi les nouveaux participants, 
les Hauts-Savoyards  
de Faverges-Seythenex. 
L'aventure continue...
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Making of
LA COMMANDE – Questionner et reconnaître 
impliquait de recueillir et de croiser de nombreux 
témoignages. Il fallait donc réaliser une enquête. 
Celle-ci fut confiée à la direction de la prospective 
et du dialogue public, qui s’appuya pour ce faire sur 
trois consultants-chercheurs  : Pierre Grosdemouge 
(sociologue), Julie Jeammaud (anthropologue) et 
Cédric Polère (sociologue).

L’ENQUÊTE – Ceux-ci ont mobilisé de multiples 
sources  : archives du Défilé, presse, littérature aca-
démique, et bien sûr l’enquête de terrain auprès des 
différents acteurs du Défilé.

L’enquête s’est déroulée du printemps à l’automne 
2021. Une centaine d’entretiens ont été conduits, d’une 
durée d’une à trois heures chacun. L’échantillonnage 
des entretiens a permis de couvrir :

-  La diversité des rôles, statuts et situations au sein 
du Défilé : participants aux ateliers danse, couture, 
chars et musique  ; chorégraphes  ; costumières  ; 
opérateurs  ; organisateurs  ; élus municipaux et 
métropolitains ; institutions partenaires ;

-  La profondeur chronologique de l’événement  : 
chorégraphes et membres fondateurs du comité 
de pilotage de 1996 ; participants des éditions ré-
centes mais aussi des premières ;

-  L’étendue spatiale de la participation, des ban-
lieues lyonnaises jusqu’à des territoires reculés 
des Alpes ou d’ailleurs  : Trièves-Matheysine, Gre-
noble, Saint-Étienne, Tarare, Vienne, etc.

Quelques territoires ont concentré un plus grand 
nombre d’entretiens que d’autres (notamment Bron, 
Feyzin, Neuville-sur-Saône, Saint-Étienne, Trièves-
Matheysine, Vaulx-en-Velin et Villeurbanne) afin de 
permettre une analyse des dynamiques territoriales 
du Défilé  : conditions de déploiement des projets, 
effets induits à court terme ou dans la durée.

Il faut noter que, contrairement à ce qui était imagi-
né au départ, les enquêteurs n’ont pas pu observer le 
déroulement des ateliers, ceux-ci ayant été repoussés, 
supprimés ou tenus à huis-clos à cause de la crise sa-
nitaire. Les résultats de l'enquête reposent donc bien 
davantage sur des propos de participants que sur une 
observation directe.

LE CONTEXTE – Au printemps 2020, la crise sanitaire 
percute les activités culturelles, et singulièrement le 
spectacle vivant qui repose fondamentalement sur 
un principe de coprésence.

La Métropole de Lyon et la Biennale de la danse, 
qui souhaitaient renouveler le regard sur le Défilé, 
saisissent le sentiment de manque que créent les 
confinements pour engager un processus de ques-
tionnement sur le Défilé, mais aussi de valorisation 
de celles et ceux qui en sont les acteurs.

Questionnement  : après 25  ans d’existence, que 
peut-on dire des apports du Défilé aux territoires 
qui portent les groupes ? Quels vécus des partici-
pants et quelles appropriations  ? Le Défilé trans-
forme-t-il certaines réalités sociales ou fonctionne-
t-il comme une parenthèse enchantée  ? Et dans 
une optique plus prospective, quels nouveaux défis 
doit-il relever dans le contexte d’une société, de ter-
ritoires et d’institutions profondément transformés 
depuis l’édition fondatrice de 1996 ?

Valorisation  : le Défilé repose sur des profession-
nels, des bénévoles, des participants amateurs 
qui permettent que tous les deux ans nous nous 
rassemblions autour d’une parade dansée, qui est 
aussi une fête, un moment de communion, peut-
être déjà une tradition. Malgré la météo parfois ca-
pricieuse, des attentats, une pandémie et d’autres 
embûches, le Défilé n’a jamais fait défaut, grâce à 
ces multiples engagements qui méritent la recon-
naissance de la communauté.
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Le Défilé  
... en coulisses

Jean-Loup Molin,
Directeur adjoint Prospective des politiques publiques

Le 17 septembre 2023, c’est finalement 
une Célébration du Défilé qui a été 
imaginée pour accueillir les résultats  
de ce travail, pour en débattre, et pour 
« faire mémoire ».
Le Défilé de la Biennale de la danse 
a 25 ans. Cela mérite bien une fête, 
et quelques pages pour lui rendre 
hommage…

LE PILOTAGE – La démarche a été cadrée par un co-
mité de pilotage réunissant les vice-présidents de 
la Métropole en charge de la Culture, de la Partici-
pation citoyenne, de l’Habitat et de la Politique de 
la ville, ainsi que la directrice, puis le directeur, de la 
Biennale de la danse.

Au quotidien, le processus de travail était animé par un 
comité technique réunissant, côté Biennale, les profes-
sionnels en charge du Défilé et, au sein de la Métro-
pole, des professionnels de la culture, de la Politique 
de la ville, de la participation citoyenne et de la pros-
pective.

Le rôle de ce comité technique était de challenger l’en-
quête et d’imaginer la façon d’en partager les résul-
tats. Dans cette perspective, le 23 septembre 2022, les 
acteurs historiques et actuels du Défilé ont été invités 
à prendre connaissance des conclusions de l’enquête. 
Il s’agissait aussi de travailler avec eux à une mise en 
dynamique de la démarche elle-même.

LES LIVRABLES – Dès le départ était présente l’idée 
que cette enquête ne devait pas être considérée 
comme de la littérature grise à destination des seuls 
décideurs, mais comme un matériau devant porter 
la fierté des acteurs et sympathisants du Défilé, et 
comme une occasion d’entendre et de faire circuler 
leur parole.

Les résultats sont donc livrés sous la forme de trois ca-
hiers, très imagés, restituant (1) l’histoire de cet événe-
ment hors norme (…en mémoires), (2) le vécu intime 
de celles et ceux qui le font (…en coulisses), et (3) les 
analyses sociologiques et questionnements pour 
l’avenir (…en perspectives).
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